
 

 
2nd AVENANT AU CONTRAT LOCAL DE SANTE 

MEDICO-SOCIAL 2020-2024 

du PAYS de SAVERNE PLAINE et PLATEAU  

 

 

 

  



2 
 

SOMMAIRE 
Préambule ...................................................................................................................................................... 3 

Le Contrat Local de Santé Médico-Social du Pays de Saverne Plaine et Plateau ........................................ 4 

1. Objets du présent avenant .................................................................................................................... 5 

1.1 . Adaptation du CLS-MS à l’évaluation mi-parcours et renforcement de deux axes prioritaires 
par la mise en place de nouvelles actions ................................................................................................. 5 

1.2 Evolution de fiches action en lien avec les évolutions des besoins du territoire ........................ 5 

1.3 Suppression de fiches dont l’objectif a été atteint ou dont les actions n’ont pas abouti ................. 5 

2. Axes stratégiques et actions prioritaires .............................................................................................. 6 

Signataires .................................................................................................................................................... 11 

Annexes ........................................................................................................................................................ 14 

➔ Nouvelles Fiches Actions ............................................................................................................. 14 

Fiche action 30 : Prévention des risques liés à la route ....................................................................... 14 

Fiche action 31 :  PERSANT : personne et aidant ................................................................................. 19 

Fiche action 32 : Accès à l’activité sportive des enfants du QPV de Saverne ...................................... 23 

Fiche 34 : ACTIV’SANTE ........................................................................................................................ 27 

➔ Fiches modifiées........................................................................................................................... 31 

Fiche action 2 : Collectivités, e-santé et promotion de la santé : Plate-forme WEB SANTE du Pays de 
Saverne Plaine et Plateau ..................................................................................................................... 31 

Fiche action 3 : Elaborer un modèle organisationnel et économique d’un « territoire de santé de 
demain » ............................................................................................................................................... 35 

Fiche action 6 : Déploiement territorial de la politique nationale vaccinale via l’information et la 
sensibilisation des acteurs et de la population .................................................................................... 40 

Fiche action 16 : Promouvoir une culture de nutrition saine (alimentation et activité physique) en 
lien avec les programmes nationaux (PNNS et PNA) ........................................................................... 44 

Fiche action 20 : Promouvoir sur le territoire l’utilisation l’outil MAPSY et la communication sur la 
Santé Mentale ...................................................................................................................................... 50 

➔ Fiches supprimées ........................................................................................................................ 54 

Fiches arrivées à leur terme sans poursuite ....................................................................................... 54 

Fiche action 33 : OUNA - Projet d'observatoire des usages possibles du numérique au service des 
aînés vivant au domicile et en EHPAD .................................................................................................. 54 

Fiche action 11 : Renforcer l’antenne de la PMI de Saverne pour un meilleur accompagnement et 
prévention précoce auprès des jeunes enfants et de leurs parents .................................................... 59 

Fiches dont l’action n’a pas trouvé aboutissement ............................................................................ 63 

Fiche action 14 : Développer l’offre d’aide à la parentalité et à la médiation familiale sur le territoire
 .............................................................................................................................................................. 63 

Fiche action 15 : Développer et animer le réseau territorial « santé – handicap » pour les enfants 
confiés .................................................................................................................................................. 67 

Fiche entièrement refondée ................................................................................................................ 71 

Fiche action 17 : Maison du bien-être / Sport santé ............................................................................ 71 



3 
 

 

 

Préambule 
 

➔ Cadre Juridique des CLS :  

 

Institué par la loi dite « Hôpital Patients Santé Territoire » (HPST) de 2009, le contrat local de Santé 

(CLS) fait l’objet d’une disposition d’ordre général dans le cadre de la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé, décliné notamment dans le Code de la santé publique par l’article 

L1434-10 modifié lequel dispose que :  

« IV. - La mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l'objet de contrats locaux de santé conclus 

par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements garantissant la participation 

des usagers, notamment celle des personnes en situation de pauvreté, de précarité ou de handicap et, 

portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l'accompagnement médico-

social et social. Les contrats locaux de santé comportent un volet consacré à la santé mentale, qui tient 

compte du projet territorial de santé mentale (…) » 

➔ Enjeux du CLS-MS du Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Les contrats locaux de santé (CLS) participent à la construction des dynamiques territoriales de santé. Outil 

souple et modulable, le CLS permet la rencontre du projet porté par l’ARS et des aspirations des collectivités 

territoriales pour mettre en œuvre des actions, au plus près des populations.  

 

C’est une dynamique partenariale qui regroupent institutions, collectivités et acteurs locaux autour d’un 

objectif commun : la réduction des inégalités sociales et territoriales en santé.  

 

Le dispositif permet de prendre en compte plusieurs enjeux : 

• Le projet régional stratégique de l’ARS GE,  

• Les politiques de santé menées par les collectivités,  

• La mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local de santé,  

• La consolidation par contrat des partenariats locaux et l’inscription de la démarche dans la durée.  

• La réponse adaptée au plus près des besoins de la population  

 

Les initiatives sont axées autour de l’offre de soins, la promotion et la prévention de la santé, les besoins 

des populations spécifiques des vulnérables. Dans la cadre, d’une expérimentation dans le Bas-Rhin, le 

CLS-MS du territoire vise également les actions du champ médico-social et social afin de prendre en compte 

les facteurs influençant la santé de la population de manière plus large. 

 

Grâce à la dynamique de la structure porteuse, le Pôle d’équilibre territoriale et rurale du Pays de Saverne 

Plaine et Plateau (PETR), le CLS-MS est en lien avec les autres programmes du PETR tels que le LEADER, 

le PCAET, le PAT et le SCoT afin d’avoir une dynamique territoriale globale et d’inclure la santé dans tous 

les domaines. Fort de ses partenariats, le CLS-MS mobilise ainsi aujourd’hui de nouveaux acteurs locaux et 

s’est enrichi de nouvelles actions mises en place. 
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Le Contrat Local de Santé Médico-Social du Pays de Saverne Plaine 

et Plateau 
 
Le CLS est un outil de contractualisation entre les agences régionales de santé (ARS), les collectivités 

locales et les autres partenaires locaux ayant des compétences en santé. Il permet d’envisager de façon 

collective des objectifs prioritaires en santé et de mette en œuvre des actions de santé adaptées aux besoins 

des populations d’un territoire de proximité.  

 

Le Pays de Saverne Plaine et Plateau engage la démarche de mise en place d’un CLS-MS dès 2018 afin 

de coordonner et de déployer des actions innovantes à travers la signature du premier CLS-MS en mars 

2020. Celui-ci a réuni de nombreux partenaires qui sont devenus signataires : 

- Le Pole d’équilibre territoriale rurale du Pays de Saverne Plaine et Plateau (PETR) 

- L’Agence Régionale de Santé Grand-Est (ARS) 

- La Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) 

- L’Etat via le Préfet de Région  

- La Caisse Primaire d’Assurance-Maladie du Bas-Rhin, (CPAM) 

- Le Régime Local d’Assurance Maladie d’Alsace-Moselle, (RLAM) 

- La Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

- La Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin, (CAF) 

- La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail (CARSAT) 

- L’éducation nationale via le rectorat de l’académie de Strasbourg 

- La Région Grand-Est  

- l’Hôpital de proximité Neuenberg d’Ingwiller 

- Le Centre Hospitalier Sainte-Catherine de Saverne 

 

Le CLS-MS permet de renforcer des dispositifs existants, et notamment ceux agissant sur la réduction des 

inégalités sociales et territoriales en santé, mais aussi d’expérimenter de nouvelles actions structurantes 

autour des axes prioritaires retenus par les acteurs du territoire et des partenaires à la suite du diagnostic 

local de santé :  

1. La coordination des acteurs sur les stratégies de santé 

2. L‘offre de santé, Prévention et Education Thérapeutique du Patient 

3. L’accès à la prévention et aux soins des populations vulnérables 

4. La santé des enfants, des adolescents et des jeunes 

5. Le sport Santé, Bien être, alimentation 

6. La santé Psychique, Santé Mentale 

7. L’environnement favorable à la santé 

 
Le CLS-MS est considéré comme un contrat vivant et évolutif. En effet, des actions ont pu être identifiées 
lors des travaux d’élaboration du CLS-MS, ainsi que des pistes d’actions. Les pistes d’actions devront être 
précisées et leur faisabilité vérifiée, avec l’organisation tout au long de la mise en œuvre du Contrat de 
groupes de travail thématiques restreints ou comités techniques de travail permettant d’approfondir 
certains axes et faciliter l’émergence d’actions.  
 
Le suivi régulier du CLS-MS prévoit que les travaux puissent également compléter le document actuel en 
mettant en évidence de nouvelles pistes d’actions pour la communauté de communes et/ou en valorisant 
les initiatives locales menées par d’autres partenaires et s’inscrivant dans les axes du CLS-MS de 2nde 
génération.  
 
Dans le cadre du suivi, et de l’évaluation interne à mi-parcours, certaines actions identifiées lors des travaux 

d’élaboration du CLS-MS ont été modifiées, et de nouvelles actions proposées par les acteurs du territoire. 

Ces modifications font l’objet du présent avenant proposé aux signataires.   

L’avenant permet également de renouveler l’engagement des partenaires signataires sur la poursuite du 

déploiement des axes stratégiques  
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1. Objets du présent avenant  
 

1.1 . Adaptation du CLS-MS à l’évaluation mi-parcours et renforcement de deux axes 

prioritaires par la mise en place de nouvelles actions  

 

Le présent avenant propose l’inscription de 4 nouvelles actions renforçant les axes prioritaires suivants : 

l’axe 3 : Accès à la prévention et aux soins des populations vulnérables, l’axe 4 Santé des enfants des 

adolescents et des jeunes et l’axe 5 : Sport Santé, Bien être, alimentation. 

1.2 Evolution de fiches action en lien avec les évolutions des besoins du territoire 
 

L’avenant tient également compte des évolutions des besoins du territoire et permet ainsi la mise à jour de  

fiches actions. Ces fiches apporteront des modifications sur les axes suivants : Axe 1: Coordination des 

acteurs sur les stratégies de santé ; Axe 2 : Offre de santé, Prévention et Education Thérapeutique du 

Patient; Axe 5: Sport Santé, Bien être, alimentation et Axe 6 : Santé Psychique, Santé Mentale. 

 

1.3 Suppression de fiches dont l’objectif a été atteint ou dont les actions n’ont pas abouti 
 

Dans le Contrat Local de Santé Médico-social, des fiches actions sont arrivées à leur terme et ne connaitront 

pas d’avancer complémentaire et d’autres sont désormais arrêté sans possibilité de redémarrage et d’autres 

encore n’ont jamais commencé. Ces 5 fiches ne reflétant pas la réelle activité du CLS-MS, leur suppression 

est demandée. Cela concerne l’axe 2 : Offre de santé, Prévention et Education Thérapeutique du Patient ; 

l’axe 3 : Accès à la prévention et aux soins des populations vulnérables et l’axe 5 : Sport Santé, Bien être, 

alimentation. 

 

Les indications financières dans les fiches font références à des budgets et des montants prévisionnels et 

ne constituent pas des engagements financiers des signataires chaque financeur traient les demandes selon 

ses propres procédures internes. 
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2. Axes stratégiques et actions prioritaires 
 

Les nouvelles fiches actions du CLS-MS Pays de Saverne Plaine et Plateau sont en annexes. 

Tableau récapitulatif des axes, actions et pistes d’actions retenues :  

 

 
Axe 1 : Coordination des acteurs sur les stratégies d'intervention en santé 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

1.1.  Faire monter en compétence les acteurs du 
territoire sur les enjeux de santé publique et promotion de 
la santé 

FA 1 : Soutien et accompagnement des initiatives en 
santé des acteurs du territoire 
Maintenue et déployée 

1.2.  Favoriser la coordination et les échanges des 
acteurs du territoire autour de la santé 

FA 2 : E-santé, Promotion de la santé et Collectivités du 
Pays de Saverne Plaine et Plateau: mise en place d'une 
Plate-Forme Web Santé 
Modifiée 

1.3.  Créer et identifier un réseau d’acteurs de la santé 
publique/promotion de la santé sur le territoire 

FA 3 : Modélisation organisationnelle et économique d’un 
« territoire de santé de demain » (en lien avec Territoire 
de Santé de demain) 
Modifiée  

 
Axe 2: Offre de santé, Prévention et Education Thérapeutique du Patient 
 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

2.1. Favoriser l'accès aux soins en milieu à faible 
densité médicale 

FA 4: Développer l'éducation thérapeutique du patient au 
plus proche de son domicile 
Maintenue et déployée  
 
FA 33 : OUNA : Obervatoire de l’usage du numérique par 
les aînés 
Terminée 

2.2. Renforcer l'attractivité du territoire pour les 
professionnels des secteurs libéral, hospitalier, médico-
social et aide à la personne 

FA 5: Offre de formation en alternance et VAE sur le 
territoire dans le secteur médico-social 
Maintenue et déployée  

2.3. Renforcer la couverture vaccinale 

FA 6 : Déploiement territorial de la politique nationale 
vaccinale via l'information et la sensibilisation des acteurs 
et de la population 
Modifiée 
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Axe 3: Accès à la prévention et aux soins des populations vulnérables 
 
Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

3.1. Améliorer le repérage et la prise en charge des 
personnes éloignées de la santé 

FA 7 : Expérimenter le dispositif d'Appartements de 
Coordination Thérapeutique à Domicile en milieu rural 

  Maintenue et à renforcer 

3.2. Réduire les conduites addictives et les conduites à 
risques  

FA 8 : Déploiement d'une équipe mobile et d'une 
culture en Réduction des Risques et des Dommages 
sur le territoire 

  Maintenue et déployeé 

3.3. Faciliter la mobilité et/ou l'aller vers pour l'accès à 
la santé  

FA 9 : Mise en place d'une Equipe Mobile Santé 
Précarité 

  Maintenue et déployée 
 
FA 31 : Prévention des risques liés à la route  
Ajoutée 

3.4. Améliorer l'accompagnement des personnes en 
perte d'autonomie au domicile 

FA 10: Mise en place d'une formation e-learning sur 
les maladies neurodégénératives des acteurs de 
proximité (soignants et aidants professionnels) en 
milieu rural 

  Maintenue et déployée 
 
 FA 23 : Développer une offre globale de soutien aux        
aidants des personnes âgées en perte  d’autonomie 
Maintenue et déployée 
 
FA 24 : Bien vieillir en Alsace 
Maintenue et déployée 
 
FA 32 : PERSANT : personne et aidant 
Ajoutée 



8  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe 4 : Santé des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

4.1. Promouvoir la santé dès la petite enfance 

FA 11 : Renforcement des antennes de la PMI pour 
un meilleur accompagnement et prévention précoce 
auprès des jeunes enfants et de leurs parents 

Terminée  

FA 12 : Accompagnement à la santé des enfants de 2 
à 16 ans et de leurs familles identifiés en fragilité dans 
le cadre du Programme de Réussite Educative du 
QPV (en lien avec le Contrat de Ville Saverne) 

Maintenue et déployée 
 
FA: 30 : Accès à l’activité physique des jeunes du 
Quartier Prioritaire de la ville  
Ajoutée 

4.2. Renforcer les aptitudes psycho-sociales et 
attitudes favorables à la santé 

FA 13 : Elaboration d'un projet territorial de prévention 
"Vers un usage éclairé des écrans" 

Maintenue et modifiée  

4.3. Développer des réponses adaptées aux problèmes 
de parentalité et/ou violences intra-familiales 

FA 14 : Développer l’offre d’aide à la parentalité  et à 
la médiation familiale sur le territoire 

Supprimée car en cours de restructuration  

4.4. Développer des réponses adaptées aux besoins 
spécifiques des jeunes sur le territoire 

FA 15: Développer et animer le réseau territorial « 
santé-handicap » pour les enfants confiés  

Supprimée car en cours de restructuration  
 
FA 25 : Actions de prévention à destination des 
jeunes 
Maintenue et déployée 
 
FA 26 : Création d’une Antenne de Maison des 
Adolescents du Pays de Saverne Plaine et Plateau  
Maintenue et déployée 

 
 FA 27 :  Espace services jeunesse – ALAPAJES 
Maintenue et déployée 
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Axe 5 : Sport santé, Sport bien-être, Alimentation 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

5.1. Promouvoir une alimentation saine auprès des 
habitants 

FA 16 : Promouvoir une culture de nutrition saine 
(alimentation et activité physique) en lien avec les 
programmes nationaux PNNS et PNA 

Modifiée 

5.2. Développer la pratique de l'activité physique et 
sportive pour tous dans un objectif de prévention et 
de bien-être 

FA 17 : Mise en place d'une Maison du Bien-Etre 
Sport Santé : Sport Santé pour tous et Prescri'mouv 
en milieu rural 

Supprimée – fusionnée action  
 
 
FA 18 : Activité sportive, Handicap et Inclusion sociale 

Maintenue et déployée 
 
FA 34 : ACTIV’SANTE 
Ajoutée 
 
 
 
 
 
 

5.3. Favoriser la reprise d'une activité physique adaptée 
pour les patients ayant une maladie chronique dans 
un objectif de prévention et de bien-être 

FA 19 : Sport Santé pour tous et Prescri'mouv en 
milieu rural 

Maintenue et déployée 

Axe 6 : Santé psychique, Santé mentale 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

6.1. Améliorer le repérage et la prise en charge des 
personnes dans le domaine de la santé mentale 
et/ou à risque de souffrance psychique  

FA 20 : Promouvoir sur le territoire l’utilisation l’outil 
MAPSY et la communication sur la Santé Mentale 

Modifiée 

6.2. Améliorer le repérage et la prise en charge des 
personnes souffrant de problématiques 
psychiatriques et/ou psychologiques 

FA 21 : Mise en place d'un accompagnement 
spécifique en santé mentale de proximité en milieu 
rural 

Maintenue et déployée 

6.3. Soutenir les personnes malades en développant 
les soins de support  en proximité 

 Fiche non aboutie avec la LCR   
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Axe 7 : Environnement favorable à la santé 

Objectifs spécifiques Actions et/ ou pistes d’actions 

7.1. Améliorer le repérage et la coordination des acteurs 
autour des situations d’environnement à risqué 
pour la santé 

 FA 28: Agir sur le bien-être au travail  
 

7.2. Améliorer la connaissance et les savoir-faire des 
publics sur la qualité de l’air intérieur/extérieur 

En cours  

7.3. Sensibiliser les collectivités locales et les habitants 
aux agents polluants et leur conséquence pour la 
santé 

 FA 29:  Prévention des risques solaires 
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Annexes 
 

➔ Nouvelles Fiches Actions  
 

Fiche action 30 : Prévention des risques liés à la route 
 

Action n°30 Prévention des risques liés à la route  

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé - Jacquier Marie  

Acteurs identifiés Centaure, Mission Locale, Centres Socio-culturels, collectivités 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 3 : Accès à la prévention et aux soins des populations 
vulnérables 

Contexte et enjeux 
locaux 

Le PETR du Pays de Saverne est un territoire rural, sa topographie oblige 
ses habitants à se déplacer en voiture notamment due à une desserte 
locale des transports en commun insuffisante. 
 
Sur le territoire, les accidents de la route entrainant une hospitalisation 
sont nettement supérieurs à la moyenne dans le Bas Rhin (+ 86%). Ils 
impliquent notamment les conducteurs de moins de 25 ans et ceux de 
plus de 50 ans.(données du DLS).  
 
Les données nationales montrent que les principales causes des 
accidents sont la vitesse, l’alcool, la fatigue et les distracteurs (téléphone, 
GPS …), tant de facteurs sur lesquels nous pouvons agir par de 
l’information et de la sensibilisation.  
 
Face à ces constats, le syndicat mixte du Pays de Saverne Plaine et 
Plateau souhaite s’engager en matière de prévention des risques liés à 
la route et permettre aux jeunes conducteurs de cotoyer les conducteurs 
plus âgés afin d’appréhender les comportements de chacun sur la route 
et d’être plus courtois. Pour cela, la collectivité fait appel à CENTAURE, 
spécialiste de la sécurité des routières implanté sur le territoire. 
 

 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 
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Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Développer les connaissances et les compétences en santé 
environnement 

Hors PRSE 3 

Objectif général (si 

indiqué) 
Diminuer le nombre d’accident de la route sur le territoire 

Objectifs spécifiques (si 

indiqué) 

1. Sensibiliser les usagers de la route aux risques liés à sa propre 
personne 

2. Sensibiliser les usagers aux différents types de conducteurs 
présents sur la route 

3. Informer les conducteurs sur les risques liés à son véhicule 
 

Objectifs opérationnels 

1.A. Sensibiliser aux dangers liés à l’alcool et aux médicaments 
1.B Sensibiliser aux dangers liés à l’usage de distracteurs 
1.C Sensibiliser aux dangers liés à la vitesse 
1.D Actualiser les connaissances du code de la route 
 
2.A Sensibiliser les conducteurs aux différents profils de conducteur 
2.B Collaborer par un binome intergénérationnel dans un challenge 
2.C Apprendre à remplir un constat à l’amiable 
 
3.A Diagnostiquer les véhicules des conducteurs participants 
3.B Sensibiliser les participants au nécessité de l’entretien du véhicule 
 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

 
Le Pays de Saverne regroupe 3 communautés de communes, nous 
souhaitons organiser 3 sessions permettant à chaque jeune et à chaque 
personne âgée de pouvoir participer.  
 
Une session est prévue sur une journée dans les locaux de Centaure à 
Phalsbourg, afin d’assurer une égalité d’accès à cette action, nous 
proposerons un bus aux personnes inscrites afin d’assurer le transport 
jusqu’aux locaux.  
 
Chaque session regroupera 20 personnes : 10 personnes âgées et 10 
jeunes, ce qui permettra de créer 10 binômes intergénérationnels pour 
toute la durée de l’action.  Chaque binome sera en compétition sur les 
activités ajoutant un challenge à la journée. 
 
La journée sera animée par les moniteurs de Centaure et les exercices 
pratiques seront réalisés avec les véhicules ayant les pneus lisses et sur 
les pistes de l’entreprise. La journée se déroulera de la manière 
suivante :  
 
PRESENTATION 
Présentation du centre, de l’animateur, de la journée 
Tirage au sort des binômes  
Présentation croisée des binômes : apprendre à connaitre son binome 
 
PERTE D’ADHERENCE 
Explications théoriques : route mouillée, pneus usés, verglas, vitesse .. 
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Pour le concours : mots croisés à remplir après le cours avec les termes 
employés lors des explications (contrebraquage, débrayage, 
décélération, freinage, rétrogradage…)  
Exercices pratiques sur les pistes spécialisées de Centaure, chaque 
conducteur du binome prenant le volant à son tour. Cet exercice 
permettra en plus de l’apport de connaissance à comprendre les 
réactions de son binome et d’être plus tolérant et plus courtois sur la 
route.  
Exercice sur la piste virage : pour le concours cônes à ne pas renverser 
 
TEST DE VU 
Exercices pratiques sur la piste Pente : Pour le Concours cônes à ne pas 
renverser  
 
DISTRACTEURS :  
Explications théoriques : téléphone, GPS, radio …  
Pour le concours : exercice de mémorisation d’un plan de ville pour se 
repérer dans la ville sans écran.  
FREINAGE 
1. Explication théorique Arrêt = Réaction + Freinage 
Réactiomètre informatique pour tester les différents temps de réaction 
jeunes/Seniors 
Pour le concours : additionner les temps de réaction des binômes  
Parler du temps de freinage lié à l’Alcool, aux drogues, et aux 
Médicaments  
 
2. Exercices pratiques 30/35/40 km/h Piste de Freinage  
Pour le concours : Démonstration de Freinage à 30/40/50 km/h. Les 
binômes doivent deviner la distance de freinage du véhicule (ils écrivent 
le résultat au préalable sur un bulletin) 
 
CONSTAT AMIABLE 
Atelier remplissage constat en binôme 
Pour le concours : notation du remplissage des différents constats 
 
SYNTHESE DU STAGE : rappel des éléments principaux.  
Résultats du concours 
 
Il est possible pour les participants de venir avec leur propre véhicule et 
de le faire contrôler dans l’atelier « contrôle technique »  de Centaure. Le 
principe est de faire l’état des lieux du véhicule suite à la sensibilisation 
au cours de la journée.  
 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :                               Fin :  

Partenaires de l’action Centaure, Mission Locale, Centres sociaux culturels 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  
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Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

18 000 euros (4000 euros par session + 2000 euros 
de repas + 1000 euros de communication + 1000 
euros de bus + 2000 euros de coordination) 

Financeurs et 
montants 

MSA  
 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, humaine) 

 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 

…) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 



18  

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

Nombre de jeunes repérer  

Nombre de personnes âgées repérer 

Nombre de partenaires impliqués dans le repérage  
 

Indicateurs de résultat :  

Questionnaire d’évaluation des connaissances  

Questionnaire de satisfaction 

 

Indicateur d’impact : 

Diminution des accidents de la route  

 

Méthode d’évaluation envisagée : 

Evaluation en interne 
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Fiche action 31 :  PERSANT : personne et aidant 
 

Action n° 31 PERSANT : personne et aidant 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé 

Acteurs identifiés 
CeA , Electricité de Strasbourg, CCAS de Saverne, CCHLPP, CSC 
Sarre Union, CCAB, CCPS 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 6 : Santé mentale, santé psychique.  

Contexte et enjeux 
locaux 

Le Territoire du Pays de Saverne Plaine et Plateau est un territorial rural, 
les problèmes de mobilités sont une problématique identifiée qui met en 
difficulté les personnes âgées du territoire et leurs aidants. 
Souffrant d’isolement et de manque de proximité, les aidants se 
retrouvent dans des situations de détresse psychologique, leur santé tant 
physique que mentale est en danger. Les acteurs du territoire expriment 
de nombreuses inquiétudes (5 acteurs ont été interrogés) : 
-Une mobilisation difficile des aidants notamment parce qu’ils ne se 
reconnaissent pas derrière le terme d’aidant « ils ne se reconnaissent 
pas dans le terme d’aidant » « ça reste vraiment un public euh très difficile 
à toucher ». 
- L’épuisement et la culpabilité sources de détresse psychologique chez 
les aidants 
- une offre présente sur le territoire mais insuffisante pour répondre aux 
besoins : « quand on organise des choses pour les aidants y a toujours 
cette problématique, la personne aidée qu’est-ce qu’on en fait ? » »il y a 
un vrai manque à ce niveau-là ». « Sarre Union c’est une heure et demie 
de Bischwiller ». 
- une communication primordiale : « le bouche à oreille doit faire son effet 
» « un manque de communication sur ce qu’est l’aidant » 
- le besoin d’un lieu identifié : le manque de lisibilité concernant les aides 
et les actions est déploré 
« je pense qu’il manque sur le territoire c’est clairement un lieu dédié » 
L’offre du territoire est existante mais disséminée et insuffisante. La 
Plateforme de répit existante se trouve hors du territoire et ne permet pas 
aux usagers de s’y rendre de manière simple par l’absence de transport 
en commun. Malgré que le sujet des aidants soit reconnu comme 
prioritaire, les actions menées restent diffuses et ne touchent pas tous 
les aidants. Les acteurs déplorent un manque de moyens malgré une 
politique volontariste. 
Plusieurs enjeux ont été identifiés : la création d’un maillage territorial et 
la reconnaissance du statut d’aidant. 
Le projet a été construit en lien avec des aidants lors du défi Innov‘Age 
en 2022 et a reçu un prix décerné par la fondation de l’électricité de 
Strasbourg.  

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  
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chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Développer les connaissances et les compétences en santé 
environnement 

Hors PRSE 3 

Objectif général (si 

indiqué) 
Soutenir de manière durable le bien être des aidants du territoire 

Objectifs spécifiques (si 

indiqué) 

1. Compléter l’offre du territoire  
2. Faire connaitre l’offre existante sur le territoire 
3. Créer un maillage territorial 
4. Permettre la reconnaissance des aidants 

Objectifs opérationnels 

1.1 Offrir des temps de présence aux aidés  
1.2 Offrir une solution de répit rapide 
 
2.1 Orienter les usagers  
2.2 Diffuser les informations auprès des adhérents 
 
3.1 Créer des antennes de proximité 
3.2 Créer un réseau de bénévoles 
 

4.1 Communiquer sur le rôle d’aidant 
 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

1. Diagnostic territorial  
 

Un état des lieux de l’offre sur le territoire à destination des aidants sera 
réalisé en lien avec les partenaires du territoire. Ce diagnostic permettra 
d’identifier clairement l’offre et de pouvoir pallier à l’offre manquante, 
l’offre finale sera donc dépendante de ce diagnostic.  
 

2. Création de partenariats 
 

Afin de faire connaitre l’offre proposée et de présenter le projet, nous 
utiliserons les réseaux existants, comme le comité de coordination d’aide 
aux aidants. Le but est de compléter l’offre existante et permettre à 
chaque aidant d’obtenir une solution rapide et durable pour son bien être 
avant d’atteindre le point de rupture. La création de partenariat est donc 
essentielle pour une complémentarité. 
 

3. Offre de service de la structure 
 
La structure sera juridiquement portée par une association permettant 
ainsi de faire appel au bénévolat. 
L’association proposera :  

• Une présence à domicile assurée en fonction du GIR de l’aidé 
par un service civique, un bénévole ou un professionnel. En cas 
d’absence de solution disponible, le coordinateur de la structure 
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sera en charge de trouver une alternative auprès des structures 
partenaires. 

• Une permanence de proximité, en utilisant des lieux bien 
identifiés comme les Centre socio culturel, les périscolaires, la 
maison des ainés … 

• Une mise en relation avec des bénévoles pour 
l’accompagnement dans les taches courantes non assurées par 
d’autres services, via une plateforme gérée par l’association. 
Cette plateforme permettra de mettre en lien un bénévole et un 
aidant ou un aidé sans aidant. (Exemple : ma mamie doit aller au 
coiffeur mais personne n’est disponible pour l’amener, je publie 
une annonce sur le site et un bénévole se porte volontaire pour 
l’amener). 

• Un conseil des aidants : lieu d’expression des besoins des 
aidants afin de faire évoluer l’offre de l’association en fonction 
des besoins de ceux-ci. 

• De relayer les informations des actions de prévention du territoire 
et proposera une offre d’activités à destination des aidants et des 
aidés. Cette offre sera structurée en fonction du diagnostic 
réalisé. 

• D’être présent sur des lieux publics pour faire reconnaitre et 
connaitre le rôle d’aidant, des conférences et des débats autour 
de la thématique. 

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :  2023                             Fin :  

Partenaires de l’action  

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

80 000 euros / an 

Financeurs et 
montants 

MSA : 4000 euros en 2023 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, humaine) 

Locaux par les communautés de communes 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 
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Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 

…) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Stratégie Agir pour les aidants 2020-2022 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

Nombre d’aidants accompagnés 
Nombre de Prestation réalisée 
Nombre d’utilisateur de la plateforme BIP POP 
Nombre d’inscrits actifs sur la plateforme 
Nombre de personne allant aux permanences 
Indicateurs de résultat :  

Nombre de lieu de permanence 
Nombre de partenaire 
Indicateur d’impact : 

 

Méthode d’évaluation envisagée : 

Evaluation en interne 
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Fiche action 32 : Accès à l’activité sportive des enfants du QPV de Saverne 
 

Action n° 32 Accès à l’activité sportive des enfants du QPV de Saverne 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé 

Acteurs identifiés 

CCAS de Saverne, PRE de Saverne, Centre socio-culturel de Saverne, 
service jeunesse et famille de la Ville de Saverne, ARS, professionnels 
de santé (médecins généralistes, pédopsychiatres…), CH de Saverne 
(Hop’Ado), EPSAN, UTAMS 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 4 : Santé des enfants, des ados et des jeunes 

Contexte et enjeux 
locaux 

La classification des quartiers Est de Saverne en Quartier Prioritaire de 
la Ville (QPV) a donné lieu, préalablement, à un diagnostic territorial. 
Ainsi, les quartiers Est comptent 1 567 habitants en 2018, soit 13,9 % de 
la population savernoise. C’est le quartier le plus jeune de Saverne et 
celui des familles nombreuses.  
 
Diverses offres sportives sont proposées à Saverne : football, rugby, 
basketball, gymnastique, natation, danse hip-hop, équitation, escrime, 
laser-run… Le QPV de Saverne est l’un des quartiers les mieux équipés 
en équipements sportifs accessibles en moins de 15 minutes de marche. 
 
La précarité des ménages du QPV est réelle. La moitié de la population 
du secteur Est vit avec moins de 1 148 € mensuel, soit 25 % de moins 
que Saverne dans sa globalité. 
 
Dans le cadre du Conseil National de la Refondation (CNR) en santé, un 
dialogue local avec les citoyens du territoire a été organisé à Saverne en 
novembre 2022 par l’ARS. Des jeunes ont fait part de difficultés 
financières dans l’accès aux activités sportives, liées notamment au coût 
de la licence sportive (entre 100 et 200€). 
 
L’enjeu local est d’apporter une réponse financière aux familles en 
situation de précarité financière et/ou sociale du QPV de Saverne. 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 
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Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Développer les connaissances et les compétences en santé 
environnement 

Hors PRSE 3 

Objectif général (si 

indiqué) 
Augmenter le nombre d’enfants du QPV de Saverne inscrits à une 
activité sportive 

Objectifs spécifiques (si 

indiqué) 
Favoriser l’accès à l’activité sportive chez les enfants du QPV de 
Saverne 

Objectifs opérationnels 
Prendre en charge les coûts financiers de l’inscription à une activité 
sportive à Saverne 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Le CCAS de Saverne propose une aide financière qui prend en charge 
40 à 80 % des cotisations sportives après déduction du Pass’Sport (aide 
de l’Etat de 50€) pour les enfants de 6 à 18 ans, de manière dégressive 
selon les revenus des familles (utilisation du quotient familial de la CAF). 
Cette aide est plafonnée à 100€ par enfant par an. 
 
Dans le cadre de la lutte contre les inégalités sociales de santé, l’action 
consiste à étendre la prise en charge des cotisations sportives à 100% 
en complétant l’aide du CCAS. 
 
Il s’agirait d’expérimenter le dispositif sur une année et un maximum de 
20 participants. 
 
Les critères pour bénéficier de cette aide sont liés à la prévention du 
surpoids et de l’obésité, la prévention et l’accompagnement de la 
souffrance psychique ainsi que l’accompagnement des jeunes aidants 
c’est-à-dire les enfants/adolescents dont un parent ou un membre de la 
fratrie est atteint d’une maladie grave. 
 
L’orientation des enfants/familles vers cette aide se fait sur prescription 
médicale (médecins généralistes, médecins scolaires, psychiatres 
libéraux, hôpital (Hop’Ado), EPSAN) avec présentation d’un certificat 
médical sans mention de la raison qui a amené le professionnel de santé 
à orienter le jeune vers le dispositif. 
 
Pour une parfaite articulation du dispositif, ce dernier est centralisé au 
niveau du CCAS de Saverne : 

- Si une famille se présente avec une prescription médicale, le 
CCAS peut vérifier si elle est éligible à son aide financière (selon 
les revenus). Cela permet au PETR de financer le complément 
ou la totalité de la cotisation sportive. 

- Si une famille se présente pour demander l’aide du CCAS, celui-
ci peut les orienter vers l’aide du PETR (sur prescription 
médicale) pour une prise en charge de la totalité de la cotisation 
sportive. 

 
Le CCAS verse la somme totale directement aux clubs sportifs. Cela 
permet de garder une discrétion pour les familles vis-à-vis des clubs 
sportifs qui n’auront pas connaissance de la prescription médicale. 
 
Communication du dispositif : bulletin communal de la Ville de Saverne, 
site internet de la Ville de Saverne, panneaux lumineux de la Ville de 
Saverne, page web santé du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 
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plateforme Hubsanté du Pays de Saverne Plaine et Plateau 
(professionnels de santé) 

➔ Communiquer auprès des travailleurs sociaux (CCAS, PRE, 
CSC, UTAMS, service jeunesse et famille de la Ville de Saverne) 
pour orienter les familles vers le dispositif 

➔ Communiquer auprès des prescripteurs pour qu’ils aient 
connaissance du dispositif et le prescrivent aux familles 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début : 2023                              Fin : 2023 

Partenaires de l’action 

CCAS de Saverne, PRE de Saverne, Centre socio-culturel de Saverne, 
service jeunesse et famille de la Ville de Saverne, ARS, professionnels 
de santé (médecins généralistes, pédopsychiatres…), CH de Saverne 
(Hop’Ado), EPSAN, UTAMS 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) : Enfants (<18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

QPV de Saverne 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

3 000€ 

Financeurs et 
montants 

ARS : 3 000€ (complément financier pour une prise 
en charge à 100 % des cotisations sportives) 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, humaine) 

Mobilisation des associations sportives, des 
professionnels de santé, du CCAS de Saverne 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 

…) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
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 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Politique de la ville : Accès à la culture et au sport. 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Dialogue avec les citoyens lors du CNR Santé) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  
- Nombre d’enfants/familles orientés par les médecins 
- Nombre de demandes d’aide 
- Communication effectuée 

 

Indicateurs de résultat : 

- Nombre d’aides financières attribuées 

- Satisfaction des familles 

 

Indicateur d’impact : 

- Pourcentage d’enfants du QPV inscrits à une activité sportive 

 

Méthode d’évaluation envisagée : questionnaire de satisfaction à 

destination des familles ; dénombrement du nombre de certificat médical 

présentés, du nombre d’aides financières attribuées, du nombre 

d’enfants du QPV inscrits à une activité sportive 
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Fiche 34 : ACTIV’SANTE 
 

Action n°34 Parcours Activ’Santé 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé – Marie Jacquier 

Acteurs identifiés Communautés de communes, Communes  

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 5 : Sport Santé, Bien être et Alimentation 

Contexte et enjeux 
locaux 

Le Pays de Saverrne Plaine et Plateau est un territoire rurale pour lequel 
la mobilité est un réel enjeu. Lors de la mise en place du CLS-MS, un 
diganostic territorial a été réalisé et a permis de  mettre en évidence  une 
sédentarité élevée.On observe pas ailleurs moins de trajet actif sur nos 
communautés de communes que dans le département (27 % contre 42 
% dans le Bas-Rhin). De plus, un manque d’activité physique a été relévé 
dans le discours des élus et des professionnels de santé du territoire. 
 
On constate également une prévalence des ALD supérieure à celle du 
département du Bas-Rhin, notamment pour les maladies du cœur (+5 
%). Selon les données des bilans infirmiers auprès des élèves de 6ème 
sur la période 2014-2017, on observe davantage de surpoids sur le 
territoire que dans le Bas-Rhin (23 %).  
 
Afin de se saisir des impacts de la sédentarité sur la santé, le PETR du 
Pays de Saverne Plaine et Plateau s’est engagé en tant que « Collectivité 
active » dans la démarche Plan Nationale Nutrition Santé (PNNS) qui 
consiste à mettre en place chaque année des actions en faveur d’une 
meilleure alimentation et de l’activité physique. Quatre domaines 
d’intervention sont les cibles de ce plan d’action  dont « l’aménagement 
du territoire » dans lequel se place le projet « Parcours Activ’Santé ». 
 
L’aménagement de ces parcours favorisera la mobilité active des 
habitants du territoire, contribuant ainsi à développer des comportements 
favorables en matière d’activité physique. 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 
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Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Développer les connaissances et les compétences en santé 
environnement 

Hors PRSE 3 

Objectif général (si 

indiqué) 
Favoriser la mise en mouvement des habitants du territoire 

Objectifs spécifiques (si 

indiqué) 

A. Augmenter la pratique d’activité physique des habitants du 
territoire 

B. Rendre l’activité physique accessible à tous 

Objectifs opérationnels 
1. Informer les habitants du territoire des bienfaits de l’activité physique  
2. Définir des parcours accessible à tous avec les collectivités locales  

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Les parcours Activ’Santé sont des parcours pédestre et/ou cyclable 
accessibles à tous. Ils visent à renforcer les mobilités actives durant le 
temps personnel des habitants afin de mettre en valeur et de faciliter 
l’accès aux intallations existantes (parcours de santé, Agréées 
extérieures ..) et des patrimoines présents sur le territoire. Un site internet 
sera mis en place afin de promouvoir les parcours et un onglet avec un 
suivi GPS et la mise en place de QR CODE permettra aux marcheurs de 
suivre le parcours et d’avoir accès à de l’information tant sur le patrimoine 
que sur leur santé.  
 
Calendrier prévisionnel:  
 
2022 : mise en place du premier parcours Activ Santé dans la Commune 
de Steinbourg : 1 parcours. 
 
2023 : déployer le dispositif à Bouxwiller soit 2 parcours 
 
2024 : déploiement dans 2 nouvelles communes (Wingen et Ingwiller) 
soit 2 parcours également 
 
Un projet de parcours supplémentaire pourra être monté avec la 
communuaté de commune d’’Alsace Bossue dans l’attente de la mise en 
place de leur projet cyclable afin d’assurer la cohérence entre les 
dispositifs. 
 
Un plan de communication sera mis en place tout au long du projet 
notamment en lien avec  les offices du tourisme, et en utilisant les outils 
de diffusion grand public existant : bulletins municipaux, bulletins 
intercommunaux, plateforme santé du PETR, newsletter santé, panneau 
lumineux. 
 
A plus long terme, si les communes poursuivent la saisie du sujet, les 
parcours seront accessibles depuis une application afin de faciliter leur 
accès (à déterminer). 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début : 2022                        Fin : décembre 2024 

Partenaires de l’action Communautés de communes, municipalités,  

Public visé 
 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
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 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

Matériels : panneaux de signalisation (2000 euros 
de panneaux par parcours) soit 8000 euros de 
panneaux (4 parcours) 
Communication (dépliants : 500 euros par parcours) 
soit 2000 euros  
5 000 euros/ an 

Financeurs et 
montants 

ARS à solliciter  
Région Grand Est à solliciter 
Régime Local à solliciter 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, humaine) 

Infrastructures existantes dans les communes 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 

…) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 
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Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Programme National Nutrition Santé 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  
- Nombre de parcours mis en place 
- Respect du calendrier 

 

Indicateurs de résultat :  

- Satisfaction des habitants  

- Nombre de flyers distribués 

- Nombre de participants ayant utilisé le sentier (à déterminer) 

 

Indicateur d’impact : 

- Evolution de la prévalence des maladies cardio-vasculaires 

- Evolution de la sédentarité les week end 

 

Méthode d’évaluation envisagée : questionnaire de satisfaction, 

retour d’expérience 
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➔ Fiches modifiées  
 

Fiche action 2 : Collectivités, e-santé et promotion de la santé : Plate-forme WEB SANTE du 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 
 

Action n° 2 
Collectivités, e-santé et promotion de la santé :  

Plate-forme WEB SANTE du Pays de Saverne Plaine et 
Plateau 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :   PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé 

Acteurs identifiés ARS, Collectivité Européenne d’Alsace, MSA, CARSAT, CPAM, RLAM 
 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 1 : Coordination des acteurs sur les stratégies de santé 

Contexte et enjeux 
locaux 

Le diagnostic local de santé a relevé un besoin d’information à plusieurs 
niveaux : 
 

- sur l’offre territoriale existante en matière de santé tant pour les 
professionnels que pour les habitants ; 

- Sur les dispositifs en cours ou existants à destination des 
professionnels (promotion des appels d’offres de l’ARS, actions 
en cours, nouvelle offre, etc…) 

- Sur la méconnaissance des acteurs entre eux  
 
Pour répondre à ce besoin, le Pays de Saverne Plaine et Plateau 
souhaite mettre en place une plateforme web où pourront se nourrir les 
acteurs du territoire et les habitants sur les informations en santé. 

 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention : Objectif 03.0 - Améliorer l’information et la   
connaissance du public en s’appuyant sur les campagnes nationales de 
prévention pour les maladies chroniques 

 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  



32  

 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 
quotidien Développer les connaissances et les compétences en santé 
environnement 

 Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

Créer un guichet numérique unique d’information en santé sur le 
territoire 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

1. Créer et identifier un réseau d’acteurs de la santé 
publique/promotion de la santé sur le territoire ; 
 

2. Relayer l’information « santé » auprès des acteurs du territoire. 

Objectifs opérationnels 

1.1 Créer une page dédiée aux acteurs de la santé  
 
2.1 Créer une page publique  

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Phase de création de l’outil : 2021  
 

- Définition d’un cahier des charges de la plate-forme avec les 
acteurs ; 

- Création de la plate-forme et de la page d’actualités ; 
- Communication sur le lancement de la plate-forme. 

  

2022 – 2024 

 

- Animation auprès des utilisateurs : publication régulière 

d’information sur le versant professionnel ; 

- Relais numérique sur les appels d’offres santé auprès des 
utilisateurs ; 

-  Mise en place d’une information/relais numérique public des  

      campagnes nationales de prévention et promotion de la santé sur  

la page d’actualités. 

- Prise en main par les usagers pour relai d’informations et 

réseautage. 

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début : 2021   Fin :  

Partenaires de l’action ARS PETR CeA 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

10 000 euros sur 4 ans  

Financeurs et 
montants 

ARS : 3000 en 2021 et 2022 
ARS : 2000 en 2023 et 2024 
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Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

PETR : 
- Mise à disposition de l’hébergement du site 
internet ; 
- Temps de travail de l’animateur CLS. 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique,…) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
    sociaux et éducatifs, alimentation…) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire…) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

La stratégie nationale de santé 2018-2022 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 
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Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

 

- Respect du calendrier 
- Respect des actions prévues/actions réalisées  
- Financements prévus/financements obtenus  
 

Indicateurs de résultat :  

 
- Fonctionnement de la plate-forme Web santé PSPP 
- Nombre de structures impliquées dans l’action 
- Nombre d’inscrits sur la plateforme professionnelle 
- Nombre de vu sur les articles de la plateforme publique 
- Nombre de publication sur la plateforme publique  
- Nombre de publication externe sur la plateforme professionnelle 

 

Indicateur d’impact : 

 
Satisfaction des professionnels 
Nombre de réponses aux appels d’offres en santé 

 

Méthode d’évaluation envisagée : 

 

Evaluation en interne : questionnaire aux utilisateurs de la plate-forme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



35  

Fiche action 3 : Elaborer un modèle organisationnel et économique d’un « territoire de santé 

de demain » 
 

Action n° 3 
Elaborer un modèle organisationnel et économique d’un 

« territoire de santé de demain » 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  
Pays de Saverne Plaine et Plateau et collectivité 
européenne d’Alsace 

Personne 
référente 

Chargée de mission santé et chargée d’innovation 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 1 : Favoriser la coordination des acteurs sur les stratégies 
d’intervention en santé 

Contexte et enjeux 
locaux 

En France, le système de financement de la santé est actuellement 
composé de dépenses de soins (95%) et seulement 5% des dépenses 
sont allouées à la prévention. Le cout des soins devient de plus en plus 
important chaque année, une approche par le soin devient de plus en 
plus couteuse et ne répond pas pleinement à la définition de la santé 
décrite par l’OMS ( état de complet bien être, physique, psychique et 
social et non seulement l’absence de pathologie). L’Etat déploie alors de 
nouveau moyens afin de réfléchir à une nouvelle approche de la santé 
en proposant aux territoires de mettre en place des expérimentations 
(article 55 ou Territoires d’innovation).  
 
L’Eurométropole de Strasbourg est lauréate du dispositf territoires 
d’innovation dont le sujet est la santé (territoires de santé de demain). 
Afin de coller aux réalités territoriales, l’eurométropole a souhaité 
collaborer avec des terirtoires ruraux dont le Pays de Saverne Plaine et 
Plateau fait parti. Le Pays de Saverne Plaine et Plateau et la 
Communauté de Communes Mossig Vignoble rencontrent des 
problématiques de santé similaires et ont décidé de s’associer pour 
répondre aux besoins de santé des professionnels et des habitants.  
 
Les problématiques de densité médicale concernent l’ensemble du 
territoire d’action: une zone d’intervention prioritaire : Alsace Bossue et le 
reste est en zone d’action complémentaire.  
L’accès aux soins devient un enjeu majeur, le territoire engage une 
politique volontariste en matière de santé notamment par la mise en place 
d’un contrat local de santé médico social qui s’attèle à réduire les 
inégalités sociales et territoriales de santé. 
 
Pour envisager au mieux l’avenir, le Pays de Saverne Plaine et Plateau 
en partenariat avec la CeA s’investi dans le projet structurant Territoires 
de santé de demain porté par l’Eurométropole de Strasbourg pour la mise 
en place d’un système vertueux axé sur la prévention et la coordination 
des acteurs de soins pour une prise en charge optimale des pathologies 
pregnantes sur le territoire. 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Objectif 02.1 - Développer l’éducation 
thérapeutique du patient : Améliorer l’accès à une offre d’éducation 
thérapeutique notamment pour les pathologies les plus fréquentes 
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 Axe 2 : Soins de Proximité  Objectif 02.0 - Promouvoir et 
accompagner la mise en œuvre des protocoles de coopération dans le 
champ ambulatoire 

 Axe 3 : Ressources humaines en santé Objectif 07.0 - Renforcer les 
coopérations des professionnels de santé pour réduire les délais 
d’accès aux soins 

Axe 4 : Parcours Objectif 02.0 - Développer et soutenir les prises en 
charge à domicile des patients atteints de pathologies 
neurodégénératives 

 Axe 5 : Autonomie et social Objectif 03.0 - Développer la 
télémédecine pour faciliter l’accès aux soins spécialisés 

 Axe 6 : Efficience   
 Axe 7 : Innovation Objectif 03.0 - Être en capacité d’échanger et de 

partager des données structurées entre professionnels de santé 

 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Choisissez un élément. 
Hors PRSE 3 

Objectif général (si 

indiqué) 
Elaborer un modèle organisationnel et économique d’un “territoire 
de santé de demain”  

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

1. Améliorer l'expérience du patient dans ses relations avec les 
systèmes de soins, 

2. Augmenter les avantages en matière de santé pour la 
population du territoire de santé concerné, 

3. Améliorer de la structure des coûts de la santé 
4. Améliorer la satisfaction des professionnels de santé. 

Objectifs opérationnels 

1.1 Consulter les patients pour connaitre leur besoin  
1.2 Inclure les patients dans les réflexions de santé territorial 
2.1 Travailler à l’attractivité médical du territoire pour étoffer l’offre 
3.1 Réfléchir avec les acteurs du territoire à la strcuturation de 
parcours de santé  
3.2 Proposer des actions de prévention grand public 
4.1 Consulter les professionnels de santé du territoire sur leur 
besoin  
4.2 Informer les professionnels de santé  

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Travaux déjà réalisés sur le sujet 

• Benchmarking réalisés par la Collectivité Européenne d’Alsace, 

notamment Outre-Rhin auprès du “Gesundes Kinzigtal” qui 

fonctionne sur un modèle de “shared savings contract”. 

• Production d’une note méthodologique par les développeurs du 

“Gesundes Kinzigtal” afin de faciliter la transposition en France 

de leur démarche. 

• Participation au consortium « territoires de santé de demain » 

(territoires d’Innovation PIA), le Pays de Saverne, Plaine et 

Plateau étant le territoire rural de préfiguration d’une démarche 

santé intégrée. A ce titre, l’écosystème qui émerge de la 

candidature “territoire de santé de demain” comporte déjà de 

nombreuses actions matures qui sont autant d’opportunités 
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dont notre territoire souhaite se saisir pour améliorer l’accès à 

l’offre de prévention et de santé sur la partie la plus rurale du 

Bas-Rhin. 

• Diagnostic local de santé 

• Séminaire de travail sur les étapes et la méthodologie création 

d’un « territoire de santé intégrée » (Optimedis – Hamburg – 

nov. 2019) 

• Réalisation d’un diagnostic territorial ciblé sur les pathologies 

pregnantes et leur cout.  

• Choix des pathologies prioritaires suite au diagnostic et en 

concertation avec les acteurs du territoire :  Diabète, 

Insuffisance Cardiaque, Broncho Pneumopathie Chronique 

Obstructive et Ostéoporose. 

• Rencontres des acteurs clés du territoire autour des pathologies 

priorisées 

• Soirée de lancement pour réunir les acteurs et débuter une 

réflexion commune.  

 

Calendrier 2023  

• Fusion des fiches 5 et 47 favorisant la lecture et la cohérence des 

actions donnant lieu a une fiche commune coportée par la CeA 

et le PETR. 

• Mise en place de la CPTS du Pays de Saverne, organisation de 

réunion d’information sur l’exercice coordonné dans les 

communuatés de communes.  

• Collaboration avec la CPTS Mossig Vignoble sur le sujet de 

l’Insuffisance Cardiaque. 

• Contractualisation partenariale avec la communauté de 

communes Mossig Vignoble. 

• Informer les professionnels de santé du territoire des modalités 

d’exercices coordonnés.  

• Rencontrer les professionnels du territoire identifiés comme 

moteur 

• Collaborer avec les structures d’exercices coordonnés 

 

Calendrier 2024  

• Démarrage du projet de mesures d’impacts sur le diabète avec 

l’UPS du CH Ste Catherine 

• Construction des actions à venir en lien avec les professionnels 

impliqués dans le projet. 

• Implication des acteurs autour des parcours Insuffisance 

Cardiaque, Ostéoporose et Broncho Pneumopathie Chronique 

Obstructive avec les acteurs du territoire. 

• Identification des partenaires et des actions de l’instance de 

préfiguration 

• Initié le travail d’instance de préfiguration  

• Définir une batterie d’indicateurs permettant de mesurer l’impact 

de la mise en place des parcours  

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :  2020                                           Fin : 2025 

Partenaires de l’action 
ARS, CPAM, EMS, CeA, Grand E-nov, Région Grand Est, Hôpital de 
Saverne, professionnels de santé, France assos santé  
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Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)

  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) :  

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne, Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

721 500€ pour 5 ans 

Financeurs et 
montants 

PIA : 360 750€ (50%) 
PETR : 180 750€ (25%) 
Autres à trouver : 180 000€ (25%) 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

Autres actions du programme « territoires de santé 
de demain » dont : 

• La maison du bien-être du CD67 (47). Les deux 
contribuent à la mobilisation et  l’animation de 
l’écosystème local “santé” - en intégrant les 
bénéficiaires - et rendent plus lisible l’offre de 
services au profit des habitants du territoire ; 

• Les autres actions du pilier B pour lesquelles la 
communauté locale agit en tant que facilitateur 
pour leur déploiement sur le territoire ; 

• Les actions des piliers D et E qui viennent en 
appui du territoire, en particulier : 

o pilier D : living lab (39), hackathon 
inclusif (10), Priesm (24) et Opérateur 
numérique territorial (23) 

o Pilier E : gouvernance fédératrice (55), 
evaluation des impacts (33), 
déploiement territorial (67) 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 

…) 
 Conditions de travail 
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Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Mobiliser les professionnels de santé dans le pilotage de l’action 

➔ nombre de professionnels de santé impliqués qui s'organisent 

en réseau 

 

Impliquer les citoyens patients usagers dans l’action 

➔ nombre de patients touchés par le programme 

 

Faire baisser les coûts de la santé 

➔ La définition d’une batterie d'indicateurs fait partie intégrante de 

la première phase de l’action 
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Fiche action 6 : Déploiement territorial de la politique nationale vaccinale via l’information et 

la sensibilisation des acteurs et de la population 
 

Action n° 6 
Déploiement territorial de la politique nationale vaccinale 

HPV via l’information et la sensibilisation des acteurs et de 
la population 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau  

Personne 
référente 

Chargée de mission santé 

Axe stratégique du 
CLS 

Offre de santé, Prévention et Education Thérapeutique 

Contexte et enjeux 
locaux 

Renforcer la couverture vaccinale est un enjeu de santé publique. 
 
L’infection par les papillomavirus humains (HPV) est une infection 
sexuellement transmissible très répandue, qui affecte plus de 80 % des 
personnes (hommes et femmes) au début de leur vie sexuelle. En 
France, ces virus sont responsables, chaque année, de plus de 100 000 
verrues génitales bénignes, plus de 30 000 lésions pré-cancéreuses et 
plus de 8000 cancers des régions génitales, anales et oropharyngées [1]. 
Après la démonstration du rôle de certains papillomavirus humains (HPV) 
dans le développement du cancer du col utérin (en 1985), ainsi que des 
cancers ano-génitaux et oropharyngés (en 2009), les cibles des premiers 
vaccins anti-HPV mis sur le marché en 2007 ont été progressivement 
élargies pour inclure, depuis 2018, les 9 types d’HPV à l’origine des 
tumeurs bénignes, pré-cancers et cancers, HPV-dépendants. (source 
académie nationale de médecine). 
 
En territoire rural, qui représente une grande partie du Pays de Saverne 
Plaine et Plateau, l’isolement et la faible densité médicale représente un 
frein à une sensibilisation des populations à la vaccination. 
 
En France, fin 2021, seules 45,8 % des jeunes filles de 15 ans et à peine 
6 % des garçons du même âge avaient reçu au moins une dose du vaccin 
qui protège contre les infections par le papillomavirus humain (HPV). Une 
marge de progression reste à réaliser pour atteindre l'objectif de 
couverture vaccinale, fixée à 80% à l'horizon 2030, par la stratégie 
décennale de lutte contre les cancers 2021-2030.  
 
Les taux de vaccination autour du Papillomavirus ne permettent pas à ce 
jour de protéger la population des cancers génitaux et oraux liés aux 
papillomavirus. La campagne nationale à destination des élèves de 
5èmes permet de renforcer l’accès à la vaccination grâce aux 
établissements scolaires. Cependant, toute une partie de la cible n’est 
pas touchée par cette campagne, c’est pour cela que le Pays de Saverne 
Plaine et Plateau vient en complément de cette action nationale pour 
sensibiliser et informer les jeunes de 10 à 18 ans du territoire ainsi que 
les parents de ces jeunes. 
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Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif 01.4 - Renforcer les actions de prévention 

et de promotion de la santé chez l’enfant et l’adolescent : Garantir le 
succès de la politique vaccinale nationale 

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                  quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

Renforcer la couverture vaccinale du HPV chez les jeunes du territoire 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

1. Améliorer les connaissances sur la vaccination HPV de jeunes 
du territoire et des parents 

2. Faire levier auprès des professionnels de santé pour favoriser 
l’accès à à vaccination HPV 

Objectifs opérationnels 

1.1 Relayer en proximité les campagnes nationales sur la vaccination ; 
1.2 Réaliser chaque année une ou plusieurs actions sur le thème de la 
vaccination en complément des campagnes nationales ; 
1.3 Relayer la campagne régionale  
 
2.1 Collaborer avec les professionnels de santé sur le sujet HPV 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Phase A :  2020-2022 : Expérimentation vaccination HPV des jeunes 

filles de 11-13 ans en lien avec la CPAM. Diffusion d’une lettre 

d’information aux parents des jeunes garçons et des jeunes filles du 

territoire. 

 

Phase B : Dès 2021 : 

 

- Mise en place d’une campagne d’affichage annuelle par le PETR 

(par les municipalités, les services de la CeA, les centres socio-   

culturels, les professionnels de santé) en parallèle de la 

campagne nationale (Avril : Semaine de la vaccination) et de la 

campagne régionale (Automne : vaccination contre la grippe). 

 

- Réalisation d’une conférence à destination des parents et des 

jeunes pour informer sur la vaccination HPV  
 

- Collaboration avec les professionnels de santé sur la vaccination 

HPV  
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Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :   2020                                          Fin :  

Partenaires de l’action 

PMI Ouest 
ARS 
CH de Saverne - CPEF 
Ville de Saverne 
ComCom 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

 

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

2 300 € en 2020 
Puis 3 000 € / an 
 

Financeurs et 
montants 

ARS Budget Campagne information, réunions, 
événements  
 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

Locaux, personnels des collectivités 
Bénévoles de la Ligue Contre le Cancer 
Professionnels de santé  
 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions 
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 
…) 

 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
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 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Stratégie décennale de lutte contre les cancers 2021-2030 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Evènements autour de la vaccination choisis et portés par les 

associations et les municipalités 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

Nombre d’acteurs du territoire ayant participé aux réunions 

d’informations 

Indicateurs de résultat :  

Nombre de réunions d’informations 

Nombre de Collectivités ayant relayé les campagnes nationales  

Indicateur d’impact : 

Evaluation de la couverture vaccinale à 5 ans sur les 3 Communautés 

de Communes 

Méthode d’évaluation envisagée : 

Données Santé Publique France 

 

 

 

 

 

 

 



44  

Fiche action 16 : Promouvoir une culture de nutrition saine (alimentation et activité physique) 

en lien avec les programmes nationaux (PNNS et PNA) 
 

Action n°16 
Promouvoir une culture de nutrition saine (alimentation et 
activité physique) en lien avec les programmes nationaux 

(PNNS et PNA) 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Personne 
référente 

Chargée de Mission santé 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe 5 : Sport santé, Sport bien-être, Alimentation 

Contexte et enjeux 
locaux 

 
Le Programme National Nutrition Santé (PNNS) vise à améliorer l’état de 
santé de la population et à lutter contre les inégalités de santé. Alliant 
santé et plaisir, il replace de façon positive la nutrition, l’alimentation et 
l’activité physique au cœur de la vie quotidienne de chacun. Le PNNS 
2019-2023 qui fixe les objectifs, principes et orientations de la politique 
nutritionnelle. 
 
Cette politique publique constitue une référence permettant de faciliter la 
mise en place d’actions dans le domaine de la nutrition. 
 
En complément, le Programme National de l’Alimentation (PNA), qui 
s’articule avec le nouveau PNNS, contribue à la finalité « d’assurer à la 
population l’accès à une alimentation sûre, saine, diversifiée, de bonne 
qualité et en quantité suffisante, produite dans des conditions 
économiquement et socialement acceptables par tous, favorisant 
l’emploi, la protection de l’environnement et des paysages et contribuant 
à l’atténuation et à l’adaptation aux effets du changement climatique ». 
 
 
Le Diagnostic Local de Santé réalisé sur le Pays de Saverne Plaine et 
Plateau a permis d’identifier un environnement et des comportements 
défavorables à l’équilibre alimentaire et à la pratique d’activité physique 
selon les professionnels et habitants du territoire.  
 
Selon les données des bilans infirmiers réalisés en classe de 6ème sur la 
période 2014-2016, 26 % des élèves de la Communauté de Communes 
de Saverne étaient en surpoids dont obésité contre 23 % dans le Bas-
Rhin. 
 
On constate par ailleurs une sur-prévalence des ALD par rapport au reste 
du Bas-Rhin (surtout sur les Communautés de Communes de Saverne et 
Hanau La Petite-Pierre) notamment concernant : maladies cardio-
neurovasculaires et le diabète. 
 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 

 Axe 1 : Prévention : Objectif 02.1 - Promouvoir une alimentation 
saine et une activité physique régulière : Doubler le nombre de 
collectivités territoriales adhérant à la charte « villes actives ou 
départements actifs du programme national nutrition santé » 
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chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
 Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                 quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

 

Objectif général 
(si indiqué) 

Promouvoir une alimentation saine pour les habitants du territoire 
 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

- Informer et former les acteurs locaux sur l’intérêt d’une bonne nutrition ; 
- Soutenir les projets en matière de nutrition ; 
- Favoriser l’émergence et la diffusion des bonnes pratiques au sein des 

collectivités ; 
- Favoriser l’engagement des collectivités en matière de bonne nutrition ; 
- Favoriser les projets de mobilité active ; 
- Agir sur la restauration hors domicile pour une alimentation équilibrée : 

périscolaires, collèges et EHPAD ; 
- Améliorer la connaissance sur l’équilibre alimentaire du public ; 
- Valorisation des produits de proximité et de qualité dans la RHD (lien 

avec la démarche de projet alimentaire territorial ). 

Objectifs 
opérationnels 

- Relayer les messages et communications du PNNS sur le territoire ; 
- Créer et mettre en place des évènements permettant de partager une 

culture commune ; 
- Signer une charte PNNS et mettre en place un référent PNNS au sein 

du PETR ; 
- Encourager les collectivités du territoire à être signataire de la charte 

PNNS ; 
- Organiser des formations PNNS ; 
- Mener une politique volontariste et soutenir les projets en nutrition ; 
- Soutient le maillage territorial du dispositif PRESCRI’MOUV. 

 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

1. Promouvoir les nouvelles recommandations du PNNS 

 

Le PETR diffusera les informations en lien avec le Programme National 

Nutrition Santé auprès de l’ensemble des collectivités (mairies, élus, 

acteurs locaux, Conseil de développement) afin d’avoir une culture 

commune sur la nutrition. 

 

Cela pourrait passer par l’organisation de conférences-débats en lien 

avec la nutrition afin de rassembler les acteurs locaux autour d’un projet 

pour le      bien-être des habitants.  
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En tant que garant de la culture PNNS, le PETR veillera à la promotion 

d’une alimentation équilibrée lors des évènements qu’il organise afin de 

diffuser les bonnes pratiques. 

 

2. Soutenir l’engagement de « collectivités actives » PNNS 

 

Pour développer la culture PNNS et permettre de rejoindre le réseau des 

collectivités, le PETR encourage et soutien les collectivités territoriales 

(mairies, comcom) à s’engager dans la démarche PNNS et à devenir 

signataire de la charte PNNS. 

 

Cet engagement en tant que « Collectivité active » PNNS permet de 

valoriser les actions des Collectivités déjà menées pour leurs habitants, 

de profiter d’un label reconnu sur leurs outils de communication et de 

rassembler des acteurs locaux autour d’un projet pour le bien-être des 

habitants 

 

Il s’agit de soutenir une politique nutritionnelle globale en encourageant 

les collectivités engagées à allier l’alimentation et l’activité physique dans 

les actions entreprises. 

 

Les Collectivités qui souhaitent s’engager en tant que « Collectivités 

actives »  du PNNS doivent : 

 

- Désigner un référent PNNS au sein de leur collectivité ; 

 

- Mettre en place chaque année des actions dans un ou plusieurs 

domaines d’intervention en fonction de la population qu’elle 

couvre : 
 

• Moins de 4 000 habitants : 1 action ou plus 

• De 4 000 à 20 000 habitants : 2 actions ou plus 

• De 20 000 à 75 000 habitants : 3 actions ou plus 

• Plus de 75 000 habitants : 4 actions ou plus 

 

Les quatre domaines d’intervention sont les suivants : 

 

- Information, Communication 

- Formation 

- Aménagement du territoire 

- Education à la santé 

 

Le PETR sera lui-même signataire de la charte « Collectivité active » 

PNNS. 

 

 

3. Améliorer pour tous l’environnement alimentaire et 

physique pour le rendre favorable à la santé 

 

Le PETR mène une politique volontariste en matière de nutrition 

notamment en soutenant notamment par le biais du Contrat Local de 

Santé les projets relatifs à l’activité physique et l’équilibre alimentaire. 
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Il soutient ainsi les projets du CLS permettant de favoriser le dépistage et 

la prise en charge de l’obésité et des maladies chroniques, la prévention 

de la dénutrition, l’offre et recours à l’activité physique adaptée.  

 

Il soutiendra ainsi en lien avec le porteur Pôle APSA, la promotion du 

dispositif PRESCRI’MOUV afin de permettre une bonne couverture du 

territoire. 

 

Il veille aussi à la diffusion de cette culture notamment dans le cadre 

d’autres démarches structurantes du territoire (Territoire d’innovation, 

SCOT, etc…) 

 

En effet, cette politique volontariste en matière de nutrition passe 

également par le soutien aux projets favorisant la mobilité active sur le 

territoire ou les projets d’aménagements tels que par exemple la mise en 

place d’une signalétique piétonne ou cycliste, les parcours d’effort, les 

pistes sécurisées, l’aménagement d’aires de jeux ou de cours d’écoles, 

promotion de maison sport santé, contribuant à développer les 

comportements favorables en matière d’activité physique notamment. 

 

Enfin afin d’encourager les comportements favorables à la santé, les 

collectivités sont encouragées dans les actions permettant l’accès à l’offre 

de publics spécifiques par le biais par exemple d’une offre ciblée de petits 

déjeuners dans les écoles, du travail avec les collectivités pour proposer 

des tarifs sociaux pour les cantines scolaires. 

 
 

4. Développer la formation des acteurs locaux à la nutrition 
 
En partenariat avec l’IREPS, une session de formation en nutrition sera 
organisée en faveur des acteurs locaux : personnels municipaux 
travaillant en milieu scolaire (cuisiniers et diététiciens), personnels des 
centres communaux d’action sociale (CCAS), des équipes pédagogiques 
des écoles primaires, CH de Saverne. 
 
Ainsi, il s’agira de permettre la communication des outils pédagogiques 
existants et la promotion des bonnes pratiques. 
 

 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :                                             Fin :  

Partenaires de l’action 

 
Collectivités, ARS, IREPS, acteurs locaux, Pole APSA, associations 
locales, 3 communautés de communes du Pays de Saverne Plaine et 
Plateau,  
CeA, Collèges, lycées, Parc Naturel Régional des Vosges du Nord, 
Infirmières scolaires- Education Nationale, Centre Hospitalier de 
Saverne. 
 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
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 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans)  
     Collectivités territoriales 

 De la prévention et de la 
promotion 
     de la santé  

 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

 

Territoire 
d’intervention 

 

Sur l’ensemble du territoire Pays de Saverne, Plaine et Plateau 
 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

Première estimation 10 000 euros/an 

Financeurs et 
montants 

ARS : 2000 euros/an 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

Référent PNNS du PETR 
 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 
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Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Politique nationale de l’alimentation 

Programme national nutrition santé 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

- Nombre de collectivités signataire de la charte PNNS 

- Respect des différents calendriers 

- Respect des actions prévues/ actions réalisées  

- Financements prévus/financements obtenus 

 

Indicateurs de résultat :  

 
- Nombre d’actions d’information-sensibilisation organisées vers 

les publics visés 

- Nombre d’évènements réalisés par le PETR 

- Nombre d’actions soutenues en lien avec la nutrition 

- Nombre de personnels formés à la nutrition 

- Nombre d’actions de sport santé 

 

 

Indicateur d’impact : 

 

- Meilleure connaissance des acteurs locaux sur la nutrition 

 

Méthode d’évaluation envisagée : 

 

- Evaluation en interne 
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Fiche action 20 : Promouvoir sur le territoire l’utilisation l’outil MAPSY et la communication 

sur la Santé Mentale 

 

Action n° 20 
Promouvoir la communication sur la Santé Mentale 

 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  CLSM de Saverne 

Personne 
référente 

Pierre BUCKEL, coordonnateur du CLSM 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe Santé Mentale 

Contexte et enjeux 
locaux 

Le territoire du pays de Saverne est un territoire ou les besoins en santé 
mentale sont élevés ; les taux de recours en psychiatrie publique, 
analysés dans le cadre du PTSM, sont importants et soulignent les 
importants besoins du territoire. Dans un contexte ou les besoins 
populationnels augmentent, la nécessité pour chacun d’être informé de 
l’offre exitante mais également d’être sensibilisé et formé, en tant que 
professionnel ou autre, est d’autant plus importante qu’elle permet de 
prévenir les crises et les passages aux urgences. 
 

Le CLSM de Saverne existe depuis 2017 et est repéré par les acteurs 
locaux de la santé mentale. Son travail en terme de promotion de la santé 
mentale et pour les populations en difficulté et parmi les plus aboutis du 
Département. L’axe promotion de la santé est particulièrement travaillé. 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                 quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

Améliorer la sensibilisation en santé mentale sur le territoire. 

Objectifs spécifiques  
(si indiqué) 

Améliorer le repérage des personnes ayant un problématique de santé 
mentale. 

Objectifs opérationnels Sensibiliser les acteurs du territoire sur la santé mentale ; 
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 Diminuer le recours aux soins de santé mentale en urgence 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

L’action repose sur l’amélioration de la sensibilisation de la santé 
mentale sur le territoire. Cela repose sur deux prismes :  

 
a) Pérenniser et renforcer la promotion de la santé mentale au 

travers notamment de la semaine d’information en santé 

mentale ; 

 

b) Mettre en place, à travers le CLSM, un plan de formation / 

sensibilisation aux acteurs locaux par le biais d’une 

formation / initiation en santé mentale.  

Etapes de mise en œuvre : 
 
1)    Mise en œuvre dès que possible dans le cadre du CLSM de Saverne  
sur la base notamment de la feuille de formation établie dans le cadre du 
PTSM. 
 

2)  Travail de coordination de réseau à opérer dans le cadre du CLSM. 

A mettre en place de manière effective fin 2020 (septembre). 

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :     01/01/ 2021                                    Fin : 31/12/2024 

Partenaires de l’action 

 
Membres du CLSM (Ville de Saverne, EPSAN, Hôpital de Saverne, CeA, 
GEM de Saverne, Sous-Préfecture, Bailleurs, SIMOT, …) et acteurs 
divers du territoire. 
 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la  

     promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

 

Territoire 
d’intervention 

Périmètre du CLS 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

Sensibilisation 3 500 €  
 

Financeurs et 
montants 

ARS 3 500 € 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

CCAS : ingénierie  
Mairie Saverne : locaux  

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 
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 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 
…) 

 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

politique de santé mentale, de la psychiatrie et des missions du secteur 

de psychiatrie 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus : réunions réalisées, comptes-rendus, mise 

en place des actions, réalisation des supports de communication, … 

 

Indicateurs de résultat : nombre de flyers imprimés et distribués, 

mailing, rapport d’activité spécifique à l’action, nombre de formations 

dispensées 

 

Indicateur d’impact : nombre de connexions sur MAPSY, analyse des 

connexions et de leur provenance, analyse qualitative des formations 

dispensées 
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Méthode d’évaluation envisagée : rapport d’activité du CLSM et 

spécifique à l’action, web-questionnaire sur MAPSY après chaque 

connexion, questionnaire de satisfaction après formation. 
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➔ Fiches supprimées 

 

Fiches arrivées à leur terme sans poursuite 
 

Fiche action 33 : OUNA - Projet d'observatoire des usages possibles du numérique au service 

des aînés vivant au domicile et en EHPAD 
 

Action n° 33 
OUNA - Projet d'observatoire des usages possibles du numérique au 

service des aînés vivant au domicile et en EHPAD 

  

Typologie de l'action   
☒ Nouvelle action     ☐ Action expérimentale     ☒  Action Innovante      

☐ Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  PETR 

Personne 

référente 
Frédéric Terrien 

Axe stratégique du CLS Axe 3: Accès à la prévention et aux soins des populations vulnérables 

Contexte et enjeux 

locaux 

La question du vieillissement de la population est très prégnante sur le 
territoire du Pays de Saverne, Plaine et Plateau. C’est en effet le territoire 
avec la plus forte part des plus de 75 ans d’Alsace et, en même temps, le 
plus rural. Par ailleurs, sur les 8800 personnes âgées de plus de 75 ans, 2900 
vivent seules. 

Face à cette situation, le maintien à domicile, le plus longtemps possible, des 
personnes âgées est la piste qui concilie à la fois souhait des personnes et 
contraintes économiques d’un modèle « tout établissement ». Si le concept 
« d’ehpad à domicile » a tout son sens lorsque la perte d’autonomie relève 
des GIR 1 à 4, nous souhaitons également travailler sur le bien vieillir à 
domicile qui s’évalue avec une grille différente intégrant des critères comme 
organiser sa vie quotidienne, échanger avec ses proches, être informé, 
accéder à la culture… 

Le numérique en général, les écrans connectés à synthèse vocale en 
particulier, offrent des perspectives intéressantes en la matière, dès lors qu’ils 
sont mis au service de l’écosystème gravitant autour de la personne (famille, 
voisins, commerçants, professionnels de santé…) et n’entendent pas s’y 
substituer. 

Ainsi, cette action n’a de sens qu’en articulation avec des actions comme la 
plateforme de mise en réseau des professionnels de santé (fiche CLS PETR), 
les réseaux de solidarité contre l’isolement des seniors (projet BIP POP), le 
développement d’une offre de télésoins, les réflexions issues du PCAET sur 
la logistique de proximité… 

Ce projet est tout d’abord un projet d’inclusion digitale et sociale. Son objectif 

est de mettre en œuvre le médiateur numérique puis d’observer les usages 

possibles du numérique par les aînés afin de maintenir le lien social, de 
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faciliter la gestion du quotidien, la prévention, de faciliter le bien vieillir à 

domicile et l’interaction avec les services de santé et sociaux. 

Parmi les usages importants qui ont été décrits dans le rapport J. Guedj 

« Lutter contre l’isolement des personnes âgées et fragiles isolées en période 

de confinement » d’avril 2020, on retiendra le lien avec les proches, l’accès 

à la télésanté, l’appui à la vie quotidienne. 

Lien avec le Projet 

Régional de Santé (axe 

et objectif) (lettre et 

chiffre) base liste des 

objectifs du PRS) 

☐ Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 

☐ Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 

☐ Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 

☐ Axe 4 : Parcours  

☐ Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 

☐ Axe 6 : Efficience   

☒ Axe 7 : Innovation   Objectif 04.0 - Permettre le développement et 

l’appropriation de services et usages numériques par les professionnels et 

les usagers. 

☐ Organisation de l’offre Choisissez un élément. 

☐ Hors objectifs PRS 

☐ Coordination, animation et évaluation du CLS 

Lien avec le Plan 

Régional Santé 

Environnement 3 

☐ Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la santé 

Choisissez un élément.  

☐ Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez un 

élément.  

☐ Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                  quotidien Choisissez un élément. 

☒ Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

Développer les usages possibles du numérique au service des aînés vivant 

au domicile et en EHPAD 

 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

Agréger des services de proximité et observer les usages 

Objectifs opérationnels 

Les porteurs des actions sont en charge des objectifs opérationnels. 

Ils vont : 

● identifier les cas usages potentiels 

● agréger les services partenaires 

● identifier les usagers et leurs proches 

● déployer les équipements chez les usagers ainsi que les moyens 

de sécurisation des données personnelles 
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● accompagner les usagers et les proches 

● observer les usages 

Etapes de mise en 

œuvre – Description 

● la phase de GO/NOGO qui permet de qualifier les aspects de 

faisabilité, d’évaluer les risques et d’y trouver des solutions de 

contingentement ou de limitation, de dimensionner les coûts, 

identifier les acteurs du premier cercle, les partenaires et les 

parrains : Eté 2020 

● la phase d’initialisation et mise en œuvre auprès des deux files 

actives : Automne 2020 

● la phase d’observation, de correction et d’enrichissement des 

usages en fonction des initiatives partenaires et de l’évolution de la 

solution générique : Hiver 2020/2021 

● la phase de bilan et de partage des résultats dont la pérennisation, 

la réplicabilité des usages pertinents : Printemps 2021 

Durée de l’action 

☐ Annuelle :              ☒  Pluriannuelle :                ☐Ponctuelle : 

 

Début :   2020                                          Fin : 2021 

Partenaires de l’action 

ARS 

Pays de Saverne, Plaine et Plateau 

ComCom 

Département  du Bas-Rhin 

 

Public visé 

☐ Jeunes enfants (0 à 6 ans) 

☐ Enfants (7 à 11 ans)  

☐ Adolescents (12 à 15 ans) 

☐ Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  

☐ Adultes (26 à 65 ans) 

☒ Personnes âgées (>65 ans) 

☒ Professionnels* 

☐ Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 

☒ Médical 

☒ Paramédical 

☒ Médico-social 

☒ Social 

☐ De la prévention et de la 

promotion de la santé  

☐ De l’éducation/la formation 

☒ De la culture/Loisirs 

☐ Autre (Précisez) :  

 

Territoire d’intervention Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 

prévisionnel 

Le budget pour 2020 est de 8 870 euros au total  

En 2021, une extension sur un périmètre comparable 

serait également d’un coût de 10 000 euros. 

Financeurs et 

montants 

ARS Budget Campagne information, réunions, 

événements  
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Autres ressources 

mobilisables 

(Matériel, humaine) 

Locaux, personnels des collectivités 

Professionnels de santé  

 

Déterminants de santé 

visés 

Système de soins 

☐ Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 

☐ Globalité (synergie des composantes, prise en compte des conditions 

     sociales) 

☒ Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 

☐ Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) 

☐ Efficacité et sécurité 

Mode de vie  

☒ Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 

☒ Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la prévention) 

Conditions de vie 

☒ Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, services  

     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

☐ Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …) 

☐ Conditions de travail 

Environnement social  

☐ Intégration sociale 

☒ Empowerment (participation des habitants) 

☐ Normes et climat social 

Contexte économique et politique  

☐ Augmentation des richesses locales 

☒ Adaptation aux besoins de la population 

☐ La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de santé  

     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 

☐ Niveau de revenu  

☐ Niveau d’éducation 

Autre(s) 
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Les objectifs de l’action 

visent-ils directement la 

lutte contre les 

inégalités sociales de 

santé ?  

☒ Oui  ☐ Non  

Politiques Publiques 

concernées 
 

Y-a-t-il une démarche 

participative associant 

les citoyens ?  

☒ Oui  ☐ Non (Précisez) 

Implication de la société civile en termes de lien social, de services et 

prestations, de culture 

Principaux indicateurs 

d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

Nombre d’acteurs du territoire ayant participé aux réunions d’informations 

Nombre de public ayant participé aux usages dans un rôle ou un autre 

Indicateurs de résultat :  

Nombre de réunions d’informations 

Nombre de Collectivités et d’acteurs locaux associés aux usages  

Indicateur d’impact : 

Gains en qualité de vie et autonomie 

Méthode d’évaluation envisagée : 

Observatoire OUNA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



59  

Fiche action 11 : Renforcer l’antenne de la PMI de Saverne pour un meilleur accompagnement 

et prévention précoce auprès des jeunes enfants et de leurs parents 
 

Action n° 11 
Renforcer l’antenne de la PMI de Saverne pour un meilleur 
accompagnement et prévention précoce auprès des jeunes 

enfants et de leurs parents 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  Département  

Personne 
référente 

Cécile SIMON  

Axe stratégique du 
CLS 

 
Axe Santé des enfants, des adolescents et de jeunes 
 

Contexte et enjeux 
locaux 

L’amélioration du taux de visites pré-natales constitue une priorité 
nationale (indicateur OVQ). De la même façon la promotion de la santé 
dès le plus jeune âge et le bien-être des enfants (0-2 ans) constitue un 
axe fort de la politique de protection maternelle et infantile. 
 
Le diagnostic local de la CeA montre la nécessité de renforcer la 
prévention précoce en général et de cibler notamment des populations 
plus en risque de vulnérabilité : jeunes mères dont on sait que 15 % sont 
concernées par une dépression post-partum, public aux droits 
incomplets, personnes vivant sur les aires d’accueil des gens du voyage, 
jeunes parents d’enfants en néonatologie (prématurés). 
 
Le diagnostic local de santé montre un taux élevé de bénéficiaires du 
Revenu de Solidarité notamment dans le QPV de Saverne, et le territoire 
d’Alsace-Bossue. Enfin, le taux de familles bénéficiants d’une prestaion 
de la CAF est de 10 à 15 % (selon les ComCom) superieur à celui du  
Bas-Rhin. De surcroît, le pays de Saverne Plaine et Plateau est constitué 
d’un nombre importants de communes à indice de pauvreté élévé.  
Enfin, une nouvelle population émerge, les familles demandeurs d’asile 
ou à droits incomplets 
 
Or, le territoire dispose de peu de ressources médicales, notamment 
pédiatriques. 
 
L’enjeu local est ainsi de renforcer les moyens de l’équipe de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) localisée à Saverne, et couvrant le territoire 
du Pays de Saverne Plaine et Plateau. 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif 01.1 - Renforcer les actions de prévention 

et de promotion de la santé chez l’enfant et l’adolescent : Mettre en 
œuvre, dans les lieux de vie des enfants et des adolescents, un plan 
d’actions coordonnées visant leur bien-être et leur développement 

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   



60  

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                 quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

Objectif général  
(si indiqué) 

Promouvoir la santé dès la petite enfance 

Objectifs spécifiques  
(si indiqué) 

 

Objectifs opérationnels 

 
Développer l’accompagnement des parents et le rendre accessible. 
Bénéficier d’une meilleure couverture en services de proximité aux 
familles. Pouvoir repérer précocément des difficultés de santé et de lien. 
 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

- création de 2 postes de puéricultrices sur le territoire Ouest  
- 1 poste de cadre de santé pour dégager du temps médical dans les 

territoires en tension comme le territoire d’action Ouest en 2020 

 

Evaluation 

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :   2020                                          Fin : 2024 

Partenaires de l’action / 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la  

     promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

 

Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

160 000 € par an  

Financeurs et 
montants 

CeA 

Autres 
ressources 
mobilisables 
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(Matériel, 
humaine) 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 
…) 

 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
    dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Enfance jeunesse famille, prévention et bien-être et santé des enfants 

(0-6 ans)  

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) c’est un principe d’action  de la Protection  

Maternelle et Infantile (PMI) 
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Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

Evolution Equivalent Temps Plein du service de Protection Maternelle et 

Infantile de Saverne 
 
Indicateurs de résultat :  
- Evolution du taux de visites post-natales réalisées 
- Evolution du nombre de consultations (puériculture et médicales) et de 

bilans de santé 

 

Indicateur d’impact : 

 

Méthode d’évaluation envisagée : 
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Fiches dont l’action n’a pas trouvé aboutissement 
 

Fiche action 14 : Développer l’offre d’aide à la parentalité et à la médiation familiale sur le 

territoire  
 

Action n° 14 
Développer et faire connaitre les dispositifs de soutien 

à la parentalité et de médiation familiale.  

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  Département et CAF 

Personne 
référente 

Emmanuelle KONE  

Axe stratégique du 
CLS 

Axe Santé des enfants, des adolescents et de jeunes 

Contexte et enjeux 
locaux 

Le nouveau schéma de service aux familles associent l’ARS à la CAF et 
au Département dans le pilotage de sa mise en œuvre.  
 
Différentes difficultés ou accident de la vie viennent fragiliser parents et 
enfants. Les séparations conflictuelles et conflits durables constituent un 
enjeu important d’impact sur la santé psychique pour l’enfant, dont il 
convient d’amoindrir l’impact défavorable sur son développement, sur les 
apprentissages scolaires, sur son bien-être et sa santé. 
 
Le territoire n’est pas totalement couvert par des lieux ressources 
facilement accessibles et une offre de services de proximité suffisante.  
Une première cible d’impact porte sur 1 281 enfants de moins de 6 ans 
sur ce territoire. Il convient à la fois de poursuivre le développement de 
cette couverture, et de favoriser un maillage progressif du territoire en 
matière d’offre et de synergie d’acteurs multiples et de coordination 
d’actions et du champ de l’accompagnement à la parentalité  
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif 01.2 - Renforcer les actions de prévention 

et de promotion de la santé chez l’enfant et l’adolescent : Développer 
une politique volontariste de soutien à la parentalité 

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
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 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                  quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

 
Favoriser des liens parents-enfants bienveillants et rendre les parents 
acteurs de la réponse aux besoins de leur(s) enfant(s) 
 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

 
Soutenir la parentalité de tous les parents pour leur permettre de mieux 
répondre aux besoins de leur(s) enfant(s) 
 

Objectifs opérationnels 

 
Développer les services aux familles pour répondre suffisamment au 
besoin en médiation, LAEP et mieux impliquer et faire connaître 
l’accompagnement des parents s’appuyant notamment sur le Réseau 
des parents 67 mais également sur les référents familles et animateurs 
des espaces de vie sociale (EVS), les CSC. 
 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

- Appel à projet dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et 

de lutte contre la pauvreté – clôture décembre 2019 instruction et 

décision au plus tard février 2020 puis suivi de projet 

 

- Comité stratégique du schéma des services aux familles, recensement 

des budgets prévisionnels médiation et partage des enjeux : 6 février 

2020 
 

- Proposition et réflexion sur les modalités d’un comité stratégique local 

des acteurs institutionnels signataires du SDSF visant une planification 

et  coordination des actions parentalité partagées 
 

- Copil Médiation : recueil auprès des associations des développements 

possibles : 19 mars 2020   
 

- Proposition de projet au sein du Réseau des parents (en préparation 

avec RETASE UTAMS Ouest) – date non fournie sur site du Réseau 

 

Bilan d’étape : mai 2020 pour ajustement. 

 

Durée de l’action 

 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 
 
Début :     01/01/2020                                        Fin : 01/12/2024 
 

Partenaires de l’action Communauté de communes et communes, CAF, Etat,  

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la  

     promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  
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Territoire 
d’intervention 

Pays de Saverne Plaine et plateau 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

A estimer  

Financeurs et 
montants 

CD et CAF 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

Lieux mis à disposition par ComCom 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 
…) 

 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Enfance jeunesse famille, prévention et bien-être de la famille (enfants 

et parents) 
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Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  
 

Indicateurs de processus : 
 
- Indicateurs de résultat : 
- Développement de services parentalité et de sites touchés (LAEP, 

actions REAAP) 
- Nombre de familles ayant recouru à la médiation  
- Actions communes des acteurs locaux (constitution d’un outil de recueil 

des données et d’un référent) 
 
Indicateur d’impact : évolution du nombre ou du type de signalements 
 
Nombre d’enfants accueillis dans des nouveaux services ou actions sur 
la première cible des 1 281 enfants de moins de 6 ans ; 
 

Evolution du nombre d’information et de médiation familiale 
conventionnelle et judiciaire entre 2020 et 2021 puis 2022 à partir des 
données du plateau médiation et du nombre de séparations enregistrés 
par la CAF et du nombre de rendez-vous réalisés lors du parcours 
séparation proposé ; 
 
Evolution du nombre d’action commune réalisée par le Réseau des 
parents ou d’autres acteurs du secteur de la parentalité sur ce territoire. 
 
Méthode d’évaluation envisagée : à partir des rapports d’activité 
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Fiche action 15 : Développer et animer le réseau territorial « santé – handicap » pour les 

enfants confiés 
 

Action n° 15 
Développer et animer le réseau territorial « santé – 

handicap » pour les enfants confiés 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 

Structure :  Département  

Personne 
référente 

Conseiller territorial Autonomie en lien avec le 
médecin ASE départemental 

Axe stratégique du 
CLS 

Axe Santé des enfants, des adolescents et des jeunes 

Contexte et enjeux 
locaux 

En septembre 2019, un état des lieux exhaustif des enfants en situaiton 
de handicap confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance a été finalisé. Dans le  
Bas-Rhin au 31 décembre 2017, ce sont 518 enfants confiés qui sont 
également reconnus en situation de handicap. 
 
Parmi les préconisations prioritaires pour proposer un accompagnement 
global de qualité à ces enfants figure la construction d’un 
accompagnement de l’enfant à l’échelle de son territoire de vie en 
améliorant la connaissance mutuelle et la coordination des 
acteur·rice·s. 
 
Faire se rencontrer et dialoguer tou·te·s les professionnel·le·s qui 
interviennent dans l’accompagnement de l’enfant, souvent avec des 
cultures et des logiques différentes, est un enjeu majeur pour 
l’amélioration de l’accompagnement des enfants en situation de handicap 
accompagnés ou confiés à l’ASE. 
 
Le territoire Ouest accueille un certain nombre de structures « santé 
handicap » implantées à Saverne, Ingwiller, Diemeringen, 
Scharrachbergheim, Bouxwiller, Drulingen, Marmoutier et Sarre-Union. 
  
6 structures d’accueil de la protection de l’enfance sont implantées sur ce 
territoire : Le Foyer Oberholz, Le Freihof à Wangen, une antenne de 
Louise de Marillac à Saverne, une maison territorialisée du Foyer de 
l’Enfance et un lieu de vie. 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
 Axe 4 : Parcours Objectif 01.0 - Mettre en place les projets 

territoriaux de  santé mentale couvrant la région Grand Est 

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 
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Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                  quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

 

Objectif général (si 

indiqué) 
Handicap et santé en protection de l’enfance : Apporter une réponse 
adaptée aux besoins généraux et particuliers de l’enfant confié  

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

Apporter une réponse aux besoins médicaux de l’enfant confié au plus 
proche de son lieu de vie  

Objectifs 
opérationnels 

Développer un réseau territorial « santé handicap » 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

Etat des lieux et feuille de route « les enfants en situation de handicap 

confiés à l’ASE : mieux connaître pour mieux accompagner » ; 

Mise en œuvre de cette préconisation prioritaire ; 

Organisaiton de 2 à 3 réunions, pilotage par le Conseiller Territorial 

Autonomie (CTA) à l’échelon territoiral pertinent pour les acteurs ; 

Formalisation du cadre isntitutionnel de ces réunions le cas échéant ; 

Organisation de formations croisées entre professionnels des différents 

acteurs de ce réseau ; 

Bilan annuel. 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début : 2020                                         Fin : 2023 

Partenaires de l’action 
Etablissements médico-sociaux, Education Nationale, acteurs du monde 
sanitaire, ASE, MASP, SDAF, PMI, Mission Autonomie 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la  

     promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

Territoire 
d’intervention 

UTAMS Ouest, territoires plus restreints possibles en fonction de la 
pertinence et des différents découpages institutionnels 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

 

Financeurs et 
montants 

 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 
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 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  

     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 

prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 

services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …) 
 Conditions de travail 

Environnement social  
 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Enfance jeunesse famille, aide sociale à l’enfance 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action  

 

Indicateurs de processus :  

- Nombre de rencontreS ‘santé – handicap ASE » sur le territoire 

chaque année 

- Nombre de participants 

 

Indicateurs de résultat : résultats attendus 

 

- Meilleure connaissance réciproque des professionnels 

- Amélioration des synergies de travail 
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- Amélioration de la prise en compte de la santé des jeunes bas-

rhinois 

 

Indicateur d’impact : 

 

Méthode d’évaluation envisagée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



71  

Fiche entièrement refondée 
 

Fiche action 17 : Maison du bien-être / Sport santé 
 

Action n° 17 Maison du bien-être / Sport santé 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action      Action expérimentale      Action Innovante      
 Action existante (adaptation, extension)  

 Porteur 
Structure :  Département du Bas-Rhin 

Personne référente Véronique KOEHREN  

Axe stratégique du 
CLS 

• Axe 5 : Sport santé, sport bien-être, alimentation 

Contexte et enjeux 
locaux 

• Des indicateurs de vigilance appuyant la démarche du projet 

 
- Indicateurs de morbidité et de mortalité : + de 20 % des patients sont 
   reconnus en ALD (diabète,maladies cardiovasculaires, insuffisances  
   respiratoires…..) 
 
-  Indicateurs de démographie de la population : 
 

- vieillissement de la population : en 2014, 26 % de la population du 
   territoire avait plus de 60 ans (contre 22,5 % sur le département) 
 

-  Une désertification médicale engagée et progressive :  
 

. Un personnel médical vieillissant et peu d’installation de jeunes  
   médecins ; entre 2012 et 2016 : 8 départs pour 3 arrivées de  
   médecins généralistes ; 
.  70 % des généralistes ont plus de 55 ans ; 
. Moins d’1/3 des communes sur ce territoire disposent de soins de  
   santé de la vie courante  

 
• Des acteurs locaux déjà investis et porteurs d’innovation 
 
- L’hôpital de Saverne qui dispose de l’unique unité de prévention santé 

en 
territoire rural dans le Bas-Rhin ; 

 
- Des associations engagées dans les programmes de prévention,      

notamment de sport sur ordonnance ; 
 
-   Des collectivités locales convaincues des enjeux ; 
 
-   Un tissu économique investi sur le champ de l’innovation ; 
 
-  La mobilisation des acteurs de la démarche « territoires de sante de 

demain » : Agence Régionale de Santé, communautés de communes 
du territoire Ouest, start-ups, CHU, université, partenaires du domaine 
des technologies médicales et de la santé, Eurométropole et Ville de 
Strasbourg… 
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• Un projet inscrit dans la demarche « territoires de sante de 
demain » 
 
Pour répondre à l’Appel à Projet Territoire d’Innovation, lancé par l’Etat 
fin 2018, un consortium inter-territorial bas-rhinois s’est créé  incluant les 
plus grands acteurs de l’innovation et du soin. Celui-ci a défini 
conjointement un projet de santé du territoire, mêlant problématiques 
urbaines et rurales. 
 
L’objectif de ce consortium est d’accélérer la diffusion des innovations 
dans le domaine de la santé, au service d’une meilleure réponse aux 
besoins de la population, en tirant profit de tout le potentiel du numérique 
et des collaborations ouvertes. 
Le projet de Maison du Bien-Etre et Sport Santé à Saverne constitue l’une 
des actions opérationnelles phares de cette démarche « territoires de 
sante de demain » visant à promouvoir un modèle territorial innovant de 
santé intégré, associant citoyens et acteurs du territoire avec l’ambition 
d’un modèle économique stable et pérenne pour un parcours citoyen de 
prévention. 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé (axe 
et objectif) (lettre et 
chiffre) base liste des 
objectifs du PRS) 

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
Axe 4 : Parcours Objectif  

 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience   

 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au  

                 quotidien Choisissez un élément. 
Hors PRSE 3 

Objectif général 
(si indiqué) 

Participer activement à l’amélioration de l’état de santé global de la 
population à travers une politique de prévention renforcée et efficace 

Objectifs spécifiques 
(si indiqué) 

Contribuer activement à la transformation des modes de vie des habitants 
en impulsant une dynamique innovante, participative et transversale 
visant à fédérer les acteurs publics et privés ainsi que les 
citoyens/habitants du territoire autour des enjeux de la prévention et de 
la perte d’autonomie.  
 

- Favoriser la reprise d’une activité physique adaptée pour les patients 
   ayant une maladie chronique ou un facteur de risques 
cardiovasculaires ; 
-  Développer la pratique de l’activité physique pour tous dans un objectif 
de  
   prévention et de bien-être ; 
-  Promouvoir une alimentation saine auprès des habitants. 

Objectifs opérationnels 
• Installer et organiser un lieu totem à Saverne dont les activités 

pourront être déployées via des satellites sur l’ensemble des 4 
communautés de communes 
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• Construire un véritable parcours de prévention « citoyen », à chaque 
étape de la vie et dans l’environnement de la personne : familial, 
scolaire, professionnel ; 

• Renforcer l’offre de soins de proximité en mobilisant fortement la 
médecine de ville et les professions libérales de santé ; 

• Développer une culture commune de la prévention et accompagner 
son appropriation par chacun 

• Renforcer la coordination des acteurs tant au niveau local que 
départemental ; 

• Fonder de nouvelles approches de prévention. Innover à travers une 
approche globale et pluridisciplinaire pour appréhender et tester les 
aspects scientifiques, économiques et financiers, sociaux et 
sociétaux ; 

• Développer un nouveau modèle économique pour optimiser les 
financements publics/privés en faisant la démonstration du rapport 
entre performance des actions et impacts sur la  santé ; 

• Renforcer l’attractivité des territoires par le développement d’offres, 
vecteurs dynamiques de croissance économique, et assurer un 
équilibre du maillage de l’offre de service ; 

• Exploiter le potentiel de la donnée produite pour suivre en temps réel 
les indicateurs d’impact et de performance pour ajuster l’offre de 
services. 

Etapes de mise en 
œuvre – Description 

•   2020 : assistance à maîtrise d’ouvrage pour la création d’une Maison 

du  

                Bien-Etre et Sport Santé à Saverne : 

 

- Définition d’un concept global incluant une offre de santé de proximité 

telle que Maison de santé ; 

- Identification des acteurs potentiels parties prenantes du projet ; 

- Définition du modèle économique, de la forme juridique et la  

gouvernance ; 

- Définition des modalités de mise en œuvre du projet ; 

- Recueil des lettres d’engagement des partenaires ; 

- Plan d’action.  

 

•  Fin 2020 / début 2021 : Mise en œuvre opérationnelle 

•  2021/2022 : construction de la Maison 

 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

Début :   Avril 2020                                          Fin : / 

Partenaires de l’action 

Le projet est piloté par le Département du Bas-Rhin et nécessitera la 
mobilisation de plusieurs typologies d’acteurs : 
 
- Les services concernés du Département ; 

 

- Les 4 communautés de communes :  
Mossig-Vignoble, Pays de Saverne, Alsace Bossue et Hanau 
la Petite-Pierre ; 

 

- Les partenaires de la collectivité dans le domaine de la santé : 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est, la Caisse primaire 
d’assurance maladie, l’Union Régionale des Professionnels de Santé 
– médecins libéraux, BioValley France… ; 

 

- Les professionnels de santé du territoire :  
l’hôpital de Saverne, les médecins et infirmiers libéraux et les 
professionnels paramédicaux (kinésithérapeutes, diététiciens…) ; 
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- Les citoyens et usagers potentiels ; 
 

- Les partenaires privés, qu’ils soient associatifs ou issus du tissu 
économique (entreprises, Start up…) ; 
 

- Les partenaires de la démarche « Territoires de Santé de Demain » 
(pilotée par l’Eurométropole de Strasbourg) ; 
 

- Tout type d’investisseur potentiel. 
 
La liste des acteurs est donnée à titre indicatif et n’est pas exhaustive, 
elle pourra être complétée tout au long de la démarche. 
 

Public visé 

 Jeunes enfants (0 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 65 ans) 
 Personnes âgées (>65 ans) 
 Professionnels* 
 Autre (Précisez) : Adultes (>18 

ans) 
     salariés des entreprises 
implantées  
     sur le territoire 

* Préciser si professionnels : 
 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la 

promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs 
 Autre (Précisez) :  

de l’innovation au sens très 
large : numérique, domotique, 
robotique, organisation, …. 

Territoire 
d’intervention 

 
Périmètre des 4 communautés de communes Pays de Saverne, Alsace 
Bossue, Hanau la Petite-Pierre et de la Mossig et du Vignoble, 
composant un bassin de vie homogène avec 142 communes et 114 065 
habitants. 
 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

3 265 000 € (investissement et fonctionnement) 

Financeurs et 
montants 

Banque des territoires : 837 000 € 
Département du Bas-Rhin 
Recherche de co-financeurs dans le cadre de 
l’assistance à maitrise d’ouvrage 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, 
humaine) 

 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 

 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des 

conditions  
     sociales) 

 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des 

patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 

 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation  
     d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
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 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la 
prévention) 

Conditions de vie 
 

 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, 
services  
     sociaux et éducatifs, alimentation …) 

 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire 
…) 

 Conditions de travail 

Environnement social  
 

 Intégration sociale 
 Empowerment (participation des habitants) 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 

 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de 

santé  
     dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 

 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de 
l’action visent-ils 
directement la lutte 
contre les inégalités 
sociales de santé ?  

 Oui   Non  

Politiques Publiques 
concernées 

Politiques sanitaires, médico-sociales, sociales, de l’autonomie, 

culturelles et du sport 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Evaluation propre de l’action : 

 

Voir tableaux ci-dessous  

 

L'élaboration d’un système d'information ad-hoc permettra de collecter 

les données ; celles-ci pourront être stockées via la plateforme PRIeSm.  

D’autre part, l’impact de la Maison sera mesuré via les travaux du Comité 

de pilotage opérationnel avec l’appui de l’Université de Strasbourg. 

 
 


